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1. Objet de la consultation 

 

Le 28 septembre 2018, la Commission Locale de l'Eau du Schéma d'Aménagement et de Gestion des 

Eaux (SAGE) Croult-Enghien-Vieille Mer a adopté son projet de SAGE. Cette adoption a permis de 

lancer la procédure de consultation administrative des personnes publiques et organismes associés. 

Conformément à l’article R.212-39 du code de l’environnement, 122 structures  ont été consultées 

entre octobre et février. Elles ont été invitées à formuler un avis sur le projet de SAGE (PAGD et 

règlement). 

L’analyse du SAGE par le Comité de bassin a pour objectif principal de vérifier la compatibilité du 

SAGE avec le SDAGE (objectifs, orientations et dispositions), la prise en compte du programme de 

mesures annexé si nécessaire, ainsi que sa cohérence avec les SAGE limitrophes approuvés ou en 

cours d’élaboration dans le groupement de sous-bassin concerné. 

En application de l’article R.436-48 du code de l’environnement, l’avis du comité de gestion des 

poissons migrateurs (COGEPOMI) a également été sollicité. 

A l’issue de cette période de consultation 58 avis ont été reçus.  

 
 
 

2. Méthodologie de la consultation 
 

La consultation des assemblées et des personnes publiques associées s'est déroulée de la manière 

suivante : 

- Envoi de la sollicitation pour avis sur le projet de SAGE par courrier avec accusé de réception  le 24 

octobre 2018. 

- Envoi de l’invitation aux réunions de présentation du projet de SAGE le 21 novembre 2018. (Les 

réunions de présentation se sont déroulées le 4 décembre 2018 à Soisy Sous Montmorency, le 7 

décembre 2018 à Bobigny et le 17 décembre 2018 à Bonneuil en France) 

- Relances par e-mail les 21 novembre 2018, 03 janvier 2018 et 06 février 2019. 

- Fin de la consultation fixée au 25 février 2019. 

- Examen du SAGE par les instances du Comité de Bassin de l'Agence de l'Eau Seine-Normandie : 

o Commission Territoriale Seine Francilienne (COMITER) le 30 octobre 2018 ; 

o Comité de Bassin le 11 décembre 2018. 
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Liste des personnes publiques et organismes consultés 
 

COMMUNES AVIS RENDU 

  Andilly X 

  Arnouville   

  Attainville          X 

  Baillet En France  

  Bonneuil En France X 

  Bouffemont  

  Bouqueval  

  Chatenay En France  

  Chennevieres Les Louvres X 

  Deuil La Barre X 

  Domont X 

  Eaubonne X 

  Ecouen  

  Enghien-Les-Bains X 

  Epiais-Les- Louvres  

  Epinay Champlatreux  

  Ermont  

  Ezanville  

  Fontenay En Parisis  

  Franconville X 

  Garges Les Gonesse X 

  Gonesse  

  Goussainville X 

  Groslay X 

  Jagny Sous-Bois  

  Louvres X 

  Mareil-En-France  

  Margency  

  Marly La Ville X 

  Mesnil Aubry (Le)  

  Moisselles  

  Montlignon X 

  Montmagny  

  Montmorency X 

  Montsoult  

  Piscop  

  Plessis Bouchard (Le) X 

  Plessis Gassot (Le) X 

  Puiseux En France X 

  Roissy En France X 

  Saint-Brice-Sous- Foret  

  Saint-Gratien X 

  Saint-Leu-La Foret  

  Saint-Prix X 

  Saint-Witz X 

  Sannois  

  Sarcelles X 

  Soisy-Sous Montmorency X 

  Thillay (Le) X 

  Vaudherland  

  Vemars  

  Villaines-Sous- Bois  

  Villeron X 

  Villiers-Le-Bel X 

  Villiers-Le-Sec  

  Aubervilliers  

  Aulnay-Sous-Bois  

  Bobigny  

  Bondy  

  Clichy-Sous-Bois X 

  Coubron X 

  Drancy  

  Dugny X 

  Epinay-Sur-Seine  

  La Courneuve  

  Le Blanc-Mesnil  

  Le Bourget  

  Le Pre Saint Gervais  

  Le Raincy  

  Les Lilas  

  Les Pavillons Sous-Bois  

  Livry-Gargan  

  Montfermeil  

  Noisy-Le-Sec  

  Pantin  

  Pierrefitte-Sur-Seine  

  Romainville  

  Rosny-Sous-Bois  

  Saint-Denis  

  Saint-Ouen  

  Sevran X 

  Stains X 

  Tremblay-En-France  

  Vaujours  

  Villemonble  

  Villepinte  

  Villetaneuse  
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GROUPEMENTS COMPÉTENTS AVIS RENDU 

Communauté d'agglomération Plaine Vallée X 

Communauté d'agglomération Roissy Pays de France X 

Communauté d'agglomération Val Parisis X 

Communauté de communes Carnelle Pays de France  

Établissement Public Territorial de Bassin Seine Grands Lacs X 

Établissement Public Territorial Est Ensemble X 

Établissement Public Territorial Grand Paris Grand Est X 

Établissement Public Territorial Plaine Commune X 

Établissement Public Territorial  Terre D'envol X 

Grand Paris aménagement X 

Métropole Grand Paris X 

Parc Naturel Régional Oise Pays de France  

Syndicat Interdépartemental pour l'Assainissement de l'Agglomération Parisienne 
(SIAAP) 

X 

Syndicat intercommunal d’assainissement de la Région d’Enghien-Les-Bains (SIARE) X 

Syndicat intercommunal d’Aménagement Hydraulique des Vallées du Croult et du Petit 
Rosne (SIAH) 

X 

Syndicat Intercommunal pour la Collecte et le Traitement des Eaux Usées des bassins de 
la Thève et de l'Ysieux (SICTEUB) 

X 

Syndicat Intercommunal d'Assainissement Autonome (SIAA)  

Syndicat des Eaux d'Ile de France (SEDIF) X 

Syndicat Intercommunal d'Alimentation en Eau Potable de la région de Montsoult X 

Syndicat Intercommunal d'Alimentation en Eau Potable de la région Nord Ecouen X 

Syndicat Intercommunal d'Adduction d'Eau Potable de Bellefontaine X 

Syndicat Intercommunal d'Exploitation des Champs Captant d'Asnières-sur-Oise 
(SIECCAO)  

 

Syndicat Intercommunal d'Alimentation en Eau Potable de Tremblay en France, Claye 
Souilly  

X 

Syndicat Marne Vive X 

  

CONSEILS DÉPARTEMENTAUX ET RÉGIONAUX  

Conseil de Paris  

Conseil départemental de la Seine-Saint-Denis X 

Conseil départemental du Val d'Oise X 

Conseil Régional d'Ile de France X 

  

CHAMBRES CONSULAIRES  

Chambre des métiers et de l'artisanat de Seine Saint Denis  

Chambre des métiers et de l'artisanat du Val d'Oise  

Chambre du commerce et d'industrie de Seine Saint Denis  

Chambre du commerce et d'industrie du Val d'Oise  

Chambre interdépartemental d'agriculture d'Ile de France X 

 

 

COMITE DE BASSIN  

Comité de bassin X 

Comité de Gestion des Poissons Migrateurs X 
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3. Résultats de la consultation des personnes publiques et 

organismes associés 
 

A l'issue de la période de consultation des personnes publiques et organismes associés, 59 avis ont 

été transmis sur les 122 instances consultées. 

Sur ces 59 avis, 5 ont été reçu en dehors de la période de consultation. 

Les avis n'ayant pas été transmis dans les délais visés par la réglementation sont réputés favorables. 

 

 
 

Les résultats à l’issue de la consultation des assemblées et des personnes publiques associées sont 

les suivants : 

- Avis réputés favorables : 68 

- Avis favorables : 54 dont :  

 - 41 avis strictement favorables 

-  8 avis favorables avec demandes de précisions/ajustements 

- 5 avis  favorables sous réserve   

-Avis défavorable : 0 

 

 

Récevabilité des avis 

Avis recevables (reçus dans
les délais)
54 avis (44%)

Avis réputés favorables (sans
réponse ou hors délai)
68 avis (56%)

Répartition des avis  

Avis réputés favorables
68 avis ( 56%)

Avis strictement favorables
41 avis (34%)

Avis favorables avec
demande de précisions
8 avis (6%)
Avis favorables sous réserve
5 avis (4%)

Avis défavorable
0 avis ( 0%)
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Les avis émis par les personnes et organismes mentionnés à l'article L.212-6 du code de 
l'environnement, au cours de la consultation qui s'est tenue entre octobre et février 2018, ont été 
analysés individuellement. Les résultats de cette analyse et les suites données sont présentés dans le 
document dédié Mémoire en réponse des avis.  
 
Le tableau qui suit  présente de façon détaillée, acteur par acteur, l’intégralité des avis émis lors de la 
phase de consultation.  Il est suivi des avis dans leur format original. 
 

Structure 
consultée 

Date 
réception 
courrier 
saisine 

Date avis  Sens avis Commentaires généraux 

Andilly 25/10/2018 12/02/2019 Favorable  / 

Attainville 28/10/2018 
19/03/2019 
(Hors délai) 

Favorable / 

Bonneuil en 
France 

25/10/2018 22/02/2019 Favorable  / 

Communauté 
d'agglomération 
Plaine Vallée 

25/10/2018 13/02/2019 Favorable  / 

Communauté 
d'agglomération 
Roissy Pays de 
France 

25/01/2019 31/01/2019 
Favorable 
sous 
réserve 

Donne un avis favorable sous réserve au projet de SAGE. Demande à 
la Commission Locale de l'Eau de prendre en compte les demandes 
de la communauté d'agglomération Roissy Pays de France, telles que 
jointes en annexe : Au titre de la protection de la ressource en eau, 
de la protection et de la mise en valeur de la trame verte et bleue, le 
projet de SAGE est un document ambitieux. La CARPF partage 
l’ambition de rétablir un certain équilibre entre le développement 
urbain et la préservation de l’eau et des milieux aquatiques ainsi que 
de leurs paysages. Cette ambition sous-tend l’actuelle élaboration 
du SCoT par la CARPF. On peut s’attendre à ce que l’intégration des 
dispositions du SAGE dans les projets d’aménagement ait ces 
incidences sur ces projets : modification de l’appréhension et de 
prise en compte de la problématique de la présence de l’eau sur les 
projets, notamment au niveau de la gestion intégrée des eaux 
pluviales, mais aussi des cours d’eau ; définition, financement et 
réalisation de solutions techniques en adéquation avec le SAGE 

La prise en compte du SAGE aura certainement une répercussion sur 
le bilan économique des projets pouvant les rende impossible dans 
des cas très contraints. Ceci sera d’autant plus difficile à gérer pour 
les projets dont l’étude a déjà démarré ou en milieu dense. 

Article 1 et 2 du règlement : Pour tous projets d’aménagement de 
plus de 1000 m2 entrainant une imperméabilisation, les ICPE, le 
IOTA : rechercher la gestion des pluviales à la source, et, sauf 
difficultés ou impossibilité technique à démontrer par une étude 
financée par le maître d’ouvrage, viser le zéro rejet dans le milieu 
naturel pour le 8 premiers mm de tout épisode pluvieux, réguler les 
éventuels excédents de façon à ne pas dépasser l’équivalent terrain 
nu. 

Article 3 et 4 du règlement : La dégradation et la destruction totale 
ou partielle des ZH de plus de 100 m2 par tout projet 
d’aménagement ou opération ( y compris IOTA et ICPE) est interdite 
sauf dans 5 cas de figure, dont la DUP pour réaliser une 
infrastructure de transport et l’impossibilité, pour des raisons 
technico économique, d’implanter, en dehors de ces zones humides 
un projet présentant un caractère d’intérêt général. Afin d'éviter 
toute ambiguïté dans l'application du SAGE, la CARPF souhaiterait 
qu'une attention particulière soit portée à la définition de la notion 
de projet à caractère d'intérêt général.  Il apparait essentiel de 
définir précisément le type de projet relevant de ce champ 
d'application et qu'il englobe notamment les projets de 
renouvellement urbain et de mise en valeur des espaces constituant 
la trame verte et bleue. Quel type de projet est recouvert par cette 
notion ? Une définition juridique peut-elle être indiquée ? en effet, 
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un projet de renouvellement urbain, ou de logements est-il d'intérêt 
général ? une zone d'activités est-elle un projet d'intérêt général? 
Les contraintes de compensation sont assez fortes : deux formes de 
compensations se cumulent ; par ailleurs sur la première forme, si la 
compensation ne peut pas se faire sur la ^me masse d’eau, le SAGE 
impose une superficie de compensation égale à au moins 200%.  

Article 6 du règlement : Les IOTA et ICPE dans les lits majeurs des 
cours d'eau (zones d'expansion des crues) y sont très encadrés. En 
aménagement, ils ne sont possibles que si une impossibilité technico 
économique de les implanter ailleurs est démontrée. Ces critères 
sont très limitatifs. En outre, l'exigence en termes de compensation 
de garantir une transparence hydraulique en demandant de 
restituer au lit majeur du cours d'eau les surfaces d'écoulement et 
les volumes de stockage soustraits à la crue est très contraignante 
pour des projets qui, la plupart du temps, sont contraints en termes 
d'emprise foncière. 

La CARPF souhaiterait qu'une attention particulière soit portée sur la 
rédaction du SAGE afin de ne pas rendre difficiles ou impossible des 
projets nécessaires au territoire qui ont commencé à prendre forme 
en amont de l'approbation du SAGE. La réalisation de ces projets a 
déjà nécessité de trouver un équilibre entre des contraintes fortes 
(tissu urbain dense, servitude d'utilité publique...) et font partie d'un 
écosystème d'acteurs complexe. ils répondent en outre à des 
besoins premiers du territoire, comme celui de production de 
logements dans une logique de mixité sociale.LA CARPF demande 
ainsi que tous les dossiers d'aménagements liés à l'exercice des 
compétences de la CARPF  ayant déjà un fait l'objet d'un dossier loi 
sur l'eau soient analysés dans le cadre existant avant SAGE, pour les 
autorisations d'urbanisme notamment. 

la CARPF souhaite qu'une discussion sur des aménagements 
concernant l'application du SAGE puisse être engagée sur les projets 
déjà initiés et qui n'ont pas encore fait l'objet d'un dossier loi sur 
l'eau. La CARPF demande également que les projets suivants 
puissent bénéficier d'aménagements dans le cadre du SAGE, le cas 
échéant : Garges les Gonesse- le projet de renouvellement urbain 
Dame blanche Nord  dont le dossier support de convention a été 
déposé en décembre 2018 auprès de l'ANRU. Les études sur le 
projet ont été menées et le montant prévisionnel des travaux et des 
subventions défini. Il doit être validé par l'ANRU au 1er semestre 
2019 / Villiers le Bel - projet de renouvellement urbain village/Puits 
la Marlière/Derrière les murs de Monseigneurs. Le dossier support 
de convention est en cours de finalisation, les études urbaines et la 
définition du montant prévisionnel des travaux et des subventions 
sont en cours de finalisation. Ce projet sera validé par l'ANRU au 
3ème semestre 2019 / Sarcelles  - projet de renouvellement urbain 
Rosiers Chantepie/Lochères : les études sont menées sur le plan de 
financement prévisionnel en cours de finalisation. Ces projets seront 
validés par l'ANRU au 2ème semestre 2019 / Gonesse - projet de 
renouvellement urbain fauconnière. Projet en cours de réalisation / 
Arnouville  projet de renouvellement urbain pôle gare : projet en 
cours de définition, mais déjà très contraint sur le plan économique 
et foncier. 

En outre le dispositif d’accompagnement par la cellule d’animation 
du SAGE des projets visés par les impacts cumulés significatifs 
indiqués p5 du règlement mériterait d’être explicité dès ce stade. 
Également, le circuit d’examen des projets visés par les impacts 
cumulés significatifs au regard du SAGE par le service instructeur de 
la police de l’Eau n’est pas défini. Il semble nécessaire que la 
constitution du dossier de saisine, mais aussi le temps de cette 
saisine, et les délais de réponse des services de la Police de l’Eau 
soient indiqués clairement, même si ce sont les mêmes conditions 
que pour les IOTA ou les ICPE. 
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Sur les zones humides et les lits majeurs des cours d'eau ou les 
zones d'expansion de crues, la rédaction des objectifs du PAGD 
semble parfois plus contraignante dans ce qui est demandé aux 
documents d'urbanisme en termes de compatibilité que ce qui est 
indiqué dans les articles du règlement du SAGE. Ainsi par exemple, 
sur les marges de retrait demandées dans la disposition 1,1,6 du 
PAGD pour protéger le lit majeur des cours d'eau, il est demandé 
aux documents d'urbanisme une marge de retrait de 15m 
(modulable en fonction des études locales) même pour les cours 
d'eau enterrés pour éviter toute nouvelle construction sur les 
espaces bâtis ; de profiter des opérations de renouvellement urbain 
ou de reconstruction pour libérer ces espaces. 

La disposition 1,3,4 prévoit en outre que les ZEC soient préservées 
de toute urbanisation et de tout aménagement pouvant modifier 
leurs fonctionnalités, leurs capacités de stockage et plus 
généralement leurs qualités naturelles dans les documents 
d'urbanisme. Or l'article 6 du règlement autorise dans le lit majeur 
sous conditions strictes, les IOTA et ICPE sans règlementer les autres 
projets. La même logique est perceptible pour les zones humides: le 
PAGD impose leur protection dans les documents d'urbanisme, ce 
qui pourrait remettre en question les exceptions à leurs atteintes 
permises sous conditions dans le règlement. 

La disposition 1,1,7 prévoit en termes de compatibilité une 
inscription des anciens rus dans les documents d'urbanisme. Le 
SAGE peut-il indiquer de quel type d’inscription il s’agit ? S’agit-il 
d’un tracé sans contrainte sur le plan de zonage ? S’agissant de 
l’article 6 du règlement qui concerne les ZEC, il est indiqué que tant 
que la cartographie du SAGE n’est pas finalisée, il appartient au 
service de la Police de l’eau de déterminer le caractère ZEC d’un 
foncier. Ceci implique une sollicitation de ce service par les porteurs 
de projets très en amont du dépôt des dossiers ICPE et IOTA de 
manière à intégrer l’article 6 du règlement du SAGE dès la naissance 
du projet. 

Pour une meilleure lisibilité et prise en compte du SAGE dans les 
projets d’aménagement, la CARPF souhaiterait que la CLE puisse 
réaliser un guide à destination des maîtres d’ouvrage de ces projets 
en sus de l’association du SAGE à la construction des projets. 

Communauté 
d'agglomération 
Val Parisis 

25/10/2018 11/02/2019 Favorable  / 

Chambre 
agriculture 

25/10/2018 21/02/2019 Favorable  

La Chambre d'agriculture de Région Ile de France donne un avis 
favorable sur le projet de SAGE considérant : 

- que la CLE a su faire preuve d'écoute à l'égard de la profession 
agricole 

- que les échanges, constructifs ont permis d'obtenir une écriture du 
PAGD plus en adéquation avec les réalités économiques et 
techniques des exploitations agricoles présentes sur le territoire du 
SAGE 

La Chambre d'agriculture reste néanmoins vigilante  quant aux 
références faites sur les aspects de maîtrise foncière, étant entendu 
que la maîtrise ne doit pas être systématiquement synonyme 
d'acquisition. 

Chennevières 
les Louvres 

25/10/2018 20/02/2019 Favorable  / 

Clichy Sous-Bois  25/10/2018 19/02/2019 Favorable  / 

COGEPOMI 25/10/2018 20/12/2018 Favorable 
Le COGEPOMI donne un avis favorable au projet de SAGE de Croult - 
Enghien - Veille Mer, qui est l'aboutissement d'un long travail 
d'élaboration 

Comité de 
Bassin 

25/10/2018 11/12/2018 Favorable  

Félicite le travail accompli. Encourage à organiser et structurer 
l'animation du SAGE dans le souci d'une gouvernance concertée de 
l'ensemble des acteurs de l'eau et de l'aménagement pour assurer la 
mise en œuvre du SAGE. 

Coubron 25/10/2018 17/01/2019 Favorable  / 
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Département 
Seine Saint 
Denis 

25/10/2018 
05/03/2019 
(Hors délai) 

Favorable  
La délibération de notre assemblée devrait donc approuver dans 
l’ensemble le projet de SAGE mais regretter l’absence de démarche 
PPRI à l’échelle du bassin versant global Croult-Morée Vieille Mer. 

Département  
du Val D’Oise 

25/10/2018 22/02/2019 Favorable  

SOUTIENT les objectifs fixés par le Schéma d’Aménagement et de 
Gestion des Eaux (SAGE) Croult-Enghien-Vieille Mer qui rejoignent 
ceux de la politique départementale en matière d’eau et ceux de 
l’engagement pour l’adaptation au changement climatique de 
l’Agence de l’Eau (AE) dont le Département du Val d’Oise est 
signataire ; 

PRÉCISE que les services du Département s’efforceront d’en faciliter 
la diffusion et la compréhension auprès des acteurs concernés ; 

S’INTERROGE sur la capacité de financement de l’ensemble des 
partenaires pour permettre la réalisation des dispositions du SAGE 
dans les délais envisagés ; 

RAPPELLE que le Conseil départemental, via son dispositif d’aides 
aux collectivités, a comme priorité pour sa politique 
environnementale la préservation de la ressource en eau, et que les 
projets à venir sur le territoire du SAGE seront examinés au regard 
du dispositif d’aides aux collectivités locales en vigueur au moment 
des éventuelles demandes de subvention ; 

DONNE un avis favorable au projet de SAGE Croult-Enghien-Vieille 
Mer et PRÉCISE que les commentaires du Département sont 
présentés en annexe de la présente délibération. 

Les documents sont faciles à lire et pragmatiques avec un effort de 
pédagogie qui en facilitera la mise en œuvre. 

Le SCoT Ouest Pays de France n’existe plus. L’EPT Plaine de France 
est en train d’élaborer un PLUI intercommunal. 

Depuis 2016, plusieurs PLU ont été arrêtés. Les PLU suivants ont été 
approuvés et devront éventuellement faire l’objet d’une mise à jour 
: Saint-Witz, Vémars, Baillet-en-France, Margency, Chennevières-les-
Louvres, Villiers-le-Bel, Andilly, Saint-Leu-la-Forêt, Montmorency, 
Ermont, Bouqueval, Eaubonne, Sannois, Soisy-sous-Montmorency, 
Garges-lès-Gonesse, Mareil-en-France, Jagny-sous-Bois, 
Goussainville. Jagny-sous-Bois n’a pas encore lancé son enquête 
publique. Montmagny n’a pas de procédure en cours. 

Disposition 3.3.1 : La Direction des Routes réalise des analyses de la 
qualité des rejets d’eaux pluviales des bassins d’assainissement 
routier. Actuellement, le programme annuel de contrôle prévoit une 
évaluation des bassins tous les 8 ans permettant de vérifier 
l’efficacité des équipements de retenue et de traitement, et de 
prendre si nécessaire les mesures correctives nécessaires 
(nettoyage, curage, adaptation des équipements débourbeurs-
déshuileurs). Le Département pourra prendre part à la démarche du 
SAGE sur l’amélioration de la connaissance et la surveillance en 
mettant à disposition ses informations et en participant aux 
protocoles de surveillance à venir. 

Disposition 3.3.1 :Le Département prend acte de cette disposition et 
du fait qu’elle concerne tous les projets d’Installations, d’Ouvrages 
Travaux ou Activités (IOTA) dont les aménagements routiers. 

Le Département prend acte de l’évaluation financière proposée par 
le document et des limites de l’exercice puisque certains coûts, bien 
que pressentis, sont considérés comme non mesurables. Bien que 
favorable au projet de SAGE et aux objectifs affichés, le 
Département rappelle que les efforts financiers à consentir au cours 
des prochaines années par les collectivités du territoire pourront se 
voir limités par les ressources financières effectives de ces dernières 
ce qui aurait un impact sur les délais de réalisation envisagés. 

Article 2 : Les règles proposées par le SAGE au sujet de la gestion des 
eaux pluviales sont plus strictes que les prescriptions de la Loi sur 
l’Eau et abaissent les surfaces concernées de 1 ha  à 0,1 ha, soit une 
surface 10 fois moins importante. Compléter la justification 
technique de la règle par une explication sur le choix du seuil de 
0,1ha. Comment a été calculée et fixée cette surface de 0,1ha ? Quel 
impact en particulier pour les projets d’aménagement routier ? Le 
projet de SAGE précise que l’impact financier "n’est pas mesurable", 
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comment en évaluer les conséquences pour l’aménageur et le 
gestionnaire routier ? 

Article 4 : Les règles proposées par le SAGE au sujet des atteintes 
aux zones humides sont plus strictes que les prescriptions de la Loi 
sur l’Eau et abaissent les surfaces concernées de 1000 m² à 100 m², 
soit une surface 10 fois moins importante. Compléter la justification 
technique de la règle par une explication sur le choix du seuil de 100 
m2. Comment a été calculée et fixée cette surface de 100 m² ? Quel 
impact en particulier pour les projets d’aménagement routier ? Le 
projet de SAGE précise que l’impact financier "n’est pas mesurable", 
comment en évaluer les conséquences pour l’aménageur et le 
gestionnaire routier ? 

Deuil la Barre 25/10/2018 11/02/2020 Favorable  / 

Domont 25/10/2018 21/02/2019 Favorable  / 

Dugny 25/10/2018 21/02/2019 Favorable  / 

Eaubonne 25/10/2018 31/01/2019 Favorable  / 

Enghien les 
Bains 

25/10/2018 19/02/2019 
Favorable 
sous 
réserve 

Donne un avis favorable sous les  réserves suivantes : 

Demande de prendre en compte les remarques de la commune, à 
savoir : 

- Préciser certains éléments règlementaires tels que les emprises 
non aedificandi des rus, cours d'eau busés ou non 

- Apporter des précisions quant aux délais de mise en œuvre et à la 
répartition des rôles de chacune des collectivités intéressées par le 
SAGE (commune, comAgglo, syndicats, départements, région, 
AESN...) 

Exprime son opposition à toute ingérence dans sa politique 
urbanistique et d'animation sur le lac et ses contours notamment en 
confirmant la protection des propriétés privées bordant le lac. 

EPT Est 
Ensemble 

25/10/2018 25/02/2018 Favorable  / 

EPT Grand Paris 
Grand Est 

25/10/2018 21/02/2019 Favorable  
Demande de prolongation des délais pour l'atteinte des objectifs du 
PAGD pour les territoires nouvellement constitués 

EPT Plaine 
Commune 

25/10/2018 23/01/2019 Favorable  

Le projet de SAGE a été présenté en commission puis en bureau 
territorial le 23 janvier lors desquels il a reçu un avis favorable. En 
effet, le projet de SAGE est complètement cohérent avec les 
politiques et actions menées par l'EPT. L'enjeu principal du SAGE 
pour Plaine Commune est donc double. Il confortera tout d'abord 
nos politiques en matière d'eau, d'environnement et 
d'aménagement. Il permettra également de donner une cohérence 
entre les politiques menées à l'amont et à l'aval de ce grand 
territoire pour plus d'efficacité des actions sur le milieu récepteur.  

Toutefois, il est à noter que les objectifs poursuivis par le SAGE en 
termes de mise en conformité des raccordements domestiques et 
des rejets autres que domestiques sont très ambitieux. En effet le 
SAGE propose le contrôle de 4% des raccordements par an, ce qui 
représente à l'échelle du territoire de Plaine Commune plus de 8000 
enquête/an. A l'heure actuelle, l'EPT parvient à mener 25% de 
l'objectif visé. J'attire également votre attention sur l'objectif affiché 
de 70% de mise en conformité des raccordements sur 3 ans pour 
lequel nous ne disposons pas de moyens suffisants pour y répondre. 
C'est pourquoi il me semble nécessaire  qu'un accompagnement 
technique et financier soit apporté par la mission d'animation et de 
coordination générale de la cellule d'animation du SAGE. 

De même, Plaine commune doit encore définir une politique 
concernant les rejets autres que domestiques et s'organiser pour 
pouvoir mettre en œuvre ces nouvelles actions sur son territoire. 
Ainsi, le projet de SAGE nous interroge sur les politiques encore à 
développer et l'obtention de moyens supplémentaires éventuels 
pour atteindre les objectifs ambitieux fixés.  

EPT Terre 
d'Envol 

25/10/2018 22/02/2019 Favorable  / 
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EPTB Seine 
Grand Lac 

25/10/2018 13/12/2018 Favorable  

Au-delà de quelques précisions que nous pourrions apporter sur 
l'état des lieux, le diagnostic et la définition des enjeux, l'évaluation 
environnementale souligne le bon équilibre et la pertinence du 
programme ainsi que la compatibilité des mesures avec le SDAGE et 
le PGRI. 

L'analyse du PAGD et de l'annexe permet de mettre en évidence la 
nécessité de compléter ou de corriger les paragraphes suivants : 

- PAGD TOME 1 (Page 441 « Crues lentes de la Seine) Sur le territoire 
du SAGE, seules trois communes sont riveraines de la Seine (St 
Ouen, St Denis, Épinay sur Seine) et donc directement exposées aux 
risques de débordement de celle-ci. Néanmoins, en cas de crue 
exceptionnelle, les conséquences, notamment socio-économiques, 
seraient répercutées bien au-delà des seules zones inondées. Outre 
les actions de prévention menées à l'échelle régionale et supra-
régionale dont la gestion des 4 lacs-réservoirs de l'EPTB Seine 
Grands Lacs... » 

- PAGD TOME 2 (Page 61). Le diagnostic sur la partie inondation est 
clair et les mesures proposées très étayées. Il propose des mesures 
sur l'ensemble des aléas connus sur ce territoire. Il aurait été 
intéressant d'ajouter dans le sous objectif 1.3 « Maîtriser les 
inondations et vivre avec les crues » une disposition intitulé « 
diagnostic de territoire vis-à-vis du risque inondation ». 

- PAGD TOME 2 (Page 62). L'Institution Interdépartementale des 
barrages- réservoirs du bassin de la Seine (IIBRBS), créée en 1969 a 
été reconnue Établissement Public Territorial de Bassin (EPTB) Seine 
Grands Lacs en 2011, En application des dispositions de l'article 
L.5421-7 du Code général des collectivités territoriales, le syndicat 
mixte ouvert a été créé par l'arrêté préfectoral n°75-2017-03-29-005 
du 29 mars 2017 portant transformation de l'Institution 
Interdépartementale des barrages-réservoirs du bassin de la Seine. Il 
a pris la dénomination suivante : Établissement public territorial de 
bassin (EPTB) Seine Grands Lacs. Il agit à l'échelle du bassin versant 
amont de la Seine, facilite et coordonne l'action publique des 
collectivités territoriales sur l'ensemble du territoire à travers ses 
missions ; Il exploite notamment 4 barrages réservoirs sur la Seine et 
ses affluents à l'amont de Paris et porte des programmes d'actions 
de prévention des Inondations avec les acteurs franciliens et de 
l'amont du bassin de la Seine. Au titre de la loi, l'EPTB peut 
notamment apporter à ses membres l'appui technique nécessaire 
pour la réalisation des missions relevant de la GEMAPI et donner son 
avis sur les documents structurants (SAGE notamment) ». 

- PAGD TOME 2 (Page 65). « Il y a donc lieu de distinguer en matière 
d'inondations par débordement, ce qui a trait à : la Seine, au PPRI et 
à « l'accompagnement de la SLGRI de la métropole francilienne dans 
le cadre du PAPI de la Seine et de la Marne franciliennes porté par 
l'EPTBSGL» 

- PAGD TOME2(Page 66). L'identification et la cartographie des 
zones d'expansion des crues (cf. lien avec le sous-objectif 11). Les 
zones naturelles d'expansion des crues, situées dans le lit majeur, 
sont des zones non urbanisées et peu aménagées où se répandent 
naturellement les eaux lors du débordement des cours d'eau (voir la 
définition du PGRI, précisée ci-dessus). Ces surfaces de lit majeur 
submergées par la crue permettent l'étalement du volume d'eau 
généré par la crue. Leur suppression a des conséquences négatives 
tant pour l'amont que l'aval. Il n'existe pas de cartographie des 
zones d'expansion de crues à l'échelle du bassin. 

L'EPTB Seine Grands Lacs porte la maîtrise d'ouvrage d'une action 
d'Identification, de recensement et de hiérarchisation dans le cadre 
du PAPI de la Seine et de la Marne franciliennes et d'une Convention 
de partenariat avec l'Agence de l'Eau Seine Normandie sur 
l'adaptation du bassin amont de la Seine au changement climatique. 

- PAGD TOME 2 (Page 67). Ajouter l'EPTB SGL dans la liste des 
partenaires du tableau au titre de l'action qu'il développe sur cette 
thématique dans le cadre du PAPI de la Seine et de la Marne 
franciliennes 
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- PAGD TOME 2 (Page 691) .Ajouter l'EPTB SGL dans la liste des 
partenaires du tableau au titre de l'action qu'il développe sur cette 
thématique dans le cadre du PAPI de la Seine et de la Marne 
franciliennes 

- Le règlement. Au regard des dispositions préconisées dans le 
PAGD, le règlement du SAGE est peu prescriptif pour atteindre les 
objectifs du PAGD, identifiés comme majeurs, et pour lesquels il est 
jugé nécessaire d'instaurer des règles complémentaires. En dehors 
de la gestion des eaux pluviales, il n'est pas prévu de prescriptions 
particulières vis-à-vis des priorités d'usage de la ressource en eau et 
ce notamment en lien avec la préservation des eaux souterraines 
permettant de pérenniser les usages. Les mesures nécessaires à la 
restauration des milieux aquatiques, zones humides se limitent au 
1% des zones humides identifiées à l'échelle du territoire et à 
préservation du lit mineur des cours d'eau. Des prescriptions quant 
à l'entretien des cours d'eau, intégration précise des zones humides 
dans les documents d'urbanisme auraient pu être intégrées. Par 
ailleurs, dans le cadre de l'objectif de renforcer la gestion 
multifonctionnelle des ouvrages hydrauliques. Il n'est pas indiqué de 
règles particulières sur les ouvrages hydrauliques fonctionnant au fil 
de et qui pourraient être soumis, sauf raison d'intérêt général, à une 
obligation d'ouverture régulière de leurs vannages 

- ANNEXE (page 11) Devenue syndicat mixte, en application de la loi 
du 8 août 2016 pour la reconquête de la biodiversité, autorisée par 
l'arrêté préfectoral n°75-2017-03-29-005 du 29 mars 2017 du Préfet 
de la région d'Ile-de-France, Préfet de Paris. En application des 
articles L. 213-12 du Code de l'environnement. Le Syndicat a pour 
objet, en tant qu'Établissement public territorial de bassin, à 
l'intérieur de son périmètre d'intervention, de faciliter la prévention 
des inondations, la gestion équilibrée et durable de la ressource en 
eau, ainsi que la préservation, la gestion et la restauration de la 
biodiversité des écosystèmes aquatiques et des zones humides, de 
définir, après avis du Comité de bassin et lorsqu'elles existent, des 
commissions locales de l'eau concernées, un projet d'aménagement 
d'intérêt commun, et de contribuer, s'il y a lieu, à l'élaboration, au 
suivi et à la coordination des schémas d'aménagement et de gestion 
des eaux mis en œuvre sur tout ou partie de son périmètre de 
reconnaissance. Le Syndicat est composé au 1er janvier 2018 des 
collectivités et des groupements suivants : Ville de Paris, 
Départements des Hauts-de-Seine, de la Seine-Saint-Denis, du Val-
de-Marne (membres fondateurs) ; Communauté d'agglomération de 
Troyes-Champagne-Métropole ; Communauté d'agglomération de 
Saint-Dizier-Der et Biaise. 

Franconville 25/10/2018 07/02/2019 Favorable  / 

Garges les 
Gonesse 

25/10/2018 30/01/2019 
Favorable 
sous 
réserve 

Prononce un avis favorable sous réserve : 

- Qu'une attention particulière soit portée sur la rédaction du SAGE 
afin de ne pas rendre difficiles ou impossible des projets nécessaires 
au territoire qui ont commencé à prendre forme en amont de 
l'approbation du SAGE. La réalisation de ces projets a déjà nécessité 
de trouver un équilibre entre des contraintes fortes (tissu urbain 
dense, servitude d'utilité publique...) 

- Que tous les dossiers ayant déjà un fait l'objet d'un dossier loi sur 
l'eau soient analysés dans le cadre existant avant SAGE. 
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- Que les projets déjà engagés puissent bénéficier d'aménagement 
dans le cadre du SAGE, notamment : le projet de renouvellement 
urbain Dame blanche Nord  dont le dossier support de convention a 
été déposé en décembre 2018 auprès de l'ANRU. les études sur le 
projet ont été menées et le montant prévisionnel des travaux et des 
subventions défini. Il doit être validé par l'ANRU au 1er semestre 
2019.   Le projet de Zone d'Aménagement Concertée des portes de 
la ville crée par la CARPF le 13/02/2012. Le projet de l'avenue du 
Parisis, sous maîtrise d'ouvrage du conseil départemental du Val 
d’Oise, constituant en l'aménagement d'une liaison routière de 2x2 
voies traversant le Val d’Oise d'est en ouest. Le projet 
d'aménagement écologique et paysager des espaces verts de la ville 
dit "Garges Paysage". 

- Qu'une attention particulière soit portée à la définition de la notion 
de projet à caractère général. Il apparait essentiel de définir 
précisément le type de projet relevant de ce champ d'application et 
qu'il englobe notamment les projets de renouvellement urbain et de 
mise en valeur des espaces constituant la trame vert et bleue, 

-Que le SAGE permette de déroger à des principes autres que le zéro 
rejet  pour les articles 1 et 2, 

- De restreindre le champ d'application de la règle, considéré en 
l'état comme trop étendus pour les articles 2 et 4 du règlement. 

- De réduire les surfaces de compensation à hauteur de 100% de la 
surface impactées y compris lorsque la compensation s'effectue 
dans une autre masse d'eau du périmètre du SAGE, pour les articles 
3 et 4 du règlement 

- De revoir la rédaction de l'article 6 du règlement : Les IOTA et ICPE 
dans les lits majeurs des cours d'eau (zones d'expansion des crues) y 
sont très encadrés. En aménagement, ils ne sont possibles que si 
une impossibilité technico économique de les implanter ailleurs est 
démontrée. ces critères sont très limitatifs. En outre, l'exigence en 
termes de compensation de garantir une transparence hydraulique 
en demandant de restituer au lit majeur du cours d'eau les surfaces 
d'écoulement et les volumes de stockage soustraits à la crue est très 
contraignante pour des projets qui, la plupart du temps, sont 
contraints en termes d'emprise foncière. 

- Que des précisions soient apportées dans le PAGD: sur les zones 
humides et les lits majeurs des cours d'eau ou les zones d'expansion 
de crues, la ville relève que la réduction des objectifs du PAGD 
semble parfois plus contraignante dans ce qui est demandé aux 
documents d'urbanisme en termes de compatibilité que ce qui est 
indiqué dans les articles du règlement du SAGE. Ainsi par exemple, 
sur les marges de retrait demandées dans la disposition 1,1,6 du 
PAGD pour protéger le lit majeur des cours d'eau, il est demandé 
aux documents d'urbanisme une marge de retrait de 15 m 
(modulable en fonction des études locales) même pour les cours 
d'eau enterrés pour éviter toute nouvelle construction sur les 
espaces bâtis ; de profiter des opérations de renouvellement urbain 
ou de reconstruction pour libérer ces espaces. Cela est rendu 
complexe dans les espaces bâtis parfois très dense, où s'exerce une 
forte pression foncière. La disposition 1,3,4 prévoit en outre que les 
ZEC soient préservées de toute urbanisation et de tout 
aménagement pouvant modifier leurs fonctionnalités, leurs 
capacités de stockage et plus généralement leurs qualités naturelles 
dans les documents d'urbanisme. Or l'article 6 du règlement 
autorise dans le lit majeur sous conditions strictes, les IOTA et ICPE 
sans règlementer les autres projets. La même logique est 
perceptible pour les zones humides: le PAGD impose leur protection 
dans les documents d'urbanisme, ce qui pourrait remettre en 
question les exceptions à leurs atteintes permises sous conditions 
dans le règlement. La disposition 1,1,7 prévoit en termes de 
compatibilité une inscription des anciens rus dans les documents 
d'urbanisme. Il est demandé des précisions sur la portée juridique 
de ces inscriptions. 
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Goussainville 25/10/2018 
26/02/2019 
(Hors délai) 

Favorable  / 

Grand Paris 
Aménagement 

25/10/2018 
26/02/2019 
(Hors délai) 

Favorable  

Je suis en charge des projets développés sur les deux communes de 
Louvres et de Puiseux en France. Il s’agit des deux parcs d’activités 
en cours de développement, savoir la ZAC de la Butte aux Bergers et 
la ZAC de Bois du Temple, ainsi que l’Ecoquartier. A lecture du 
document, je ne vois que très partiellement des informations 
relatives à la problématique de la pollution des terrains du centre 
commercial de Louvres qui génèrent une pollution de la nappe aux 
cyanures principalement. Ce dossier est sous monitoring de l’ADEME 
depuis 1998. Pour ce qui concerne de vos attendus généraux, nous 
répondons pleinement à ces derniers dans nos trois opérations : en 
effet sur l’Eco-quartier nous imposant un 0 rejet et une infiltration à 
la parcelle, l’écoulement en voirie étant quant à lui récupéré par des 
noues publiques paysagères. Nos deux parcs d’activités développent 
également les mêmes prescriptions de récupération et d’infiltration 
avec des systèmes paysagers et un débit régulé. Des exemples 
d’opérations auraient pu être par ailleurs inventoriés et présentés à 
l’échelle du territoire. Telles étaient les quelques minimes 
remarques que je souhaitais vous transmettre. 

L'analyse détaillée de ces éléments par nos équipes a permis de 
mettre en évidence que certaines dispositions du règlement 
proposé étaient un peu plus contraignantes que ce que nous avons 
prévu sur les opérations ayant déjà fait l'objet d'une autorisation ou 
d’une déclaration au titre de la loi sur l'eau, ce qui pourrait 
nécessiter de demander systématiquement des dérogations (suivant 
les principes de dérogations envisagés dans le projet de SAGE). Nous 
souhaiterions ainsi qu'une dérogation puisse être explicitement 
introduite au bénéfice de l'ensemble des demandes d'autorisations 
et projets s'insérant dans une opération d'ensemble ayant elle-
même fait l'objet d'une autorisation ou déclaration au titre de la loi 
sur l'eau approuvé antérieurement à la mise en œuvre du SAGE. 

Groslay 25/10/2018 21/02/2019 Favorable  / 

Le Plessis 
Gassot 

25/10/2018 18/02/2019 Favorable  / 

Le Plessis 
Bouchard 

25/10/2018 31/01/2019 Favorable  / 

Le Thillay 25/10/2018 19/12/2018 Favorable / 

Louvres 25/10/2018 15/01/2019 Favorable / 

Marly la ville 25/10/2018 19/11/2018 Favorable  / 

Métropole du 
Grand Paris 

25/10/2018 08/02/2019 Favorable  

Insiste sur la nécessité de rétablir un équilibre entre développement 
urbain et préservation de l'eau et des milieux aquatiques ainsi que 
leurs paysages. 

Souligne l'importance de la préservation des milieux humides 
reconnus ou non en zones humides ainsi que la nécessité de 
redonner aux cours d'eau artificialisés leur fonctionnalité écologique 
et hydrologique. 

Propose d'inscrire dans le SCoT et notamment dans les documents 
d'orientation et d'objectifs des dispositions relatives à la protection 
des zones humides et des champs d'expansion des crues ainsi qu'à la 
protection des abords des cours d'eau pour contribuer à la future 
mise en œuvre du SAGE. 

Confirme la volonté d'établir avec la structure porteuse du SAGE 
CEVM une convention afin d'aider à la mise en œuvre du SAGE par 
une équipe d'animation renforcée. 

Montlignon 25/10/2018 12/02/2019 Favorable  / 

Montmorency 25/10/2018 11/02/2019 
Favorable 
sous 
réserve 

Donne un avis favorable sur le projet de SAGE Croult-Enghien-Vieille 
Mer sous réserve des modalités de financement du programme du 
SAGE qui restent à préciser. 

Demande que soit accordée une attention toute particulière aux 
eaux souterraines présentent notamment sous la forme de sources. 

Incite les acteurs du SAGE à promouvoir le déploiement du réseau 
séparatif sur l'intégralité du territoire du SAGE. 
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Puisieux 25/10/2018 13/12/2018 Favorable / 

Région Ile de 
France 

25/10/2018 
07/05/2019 
(Hors délai) 

Favorable 

La mise en place d'une trame verte et bleue écologiquement 
fonctionnelle et conforme aux orientations du schéma régional de 
cohérence écologique est un point important au regard de la 
politique régionale. Il conviendra donc que cet aspect de tissage 
conjoint du « vert » du « bleu » fasse l'objet d'une attention 
particulière lors de la mise en œuvre. J'observe que la notion de 
paysage mise en avant par le projet de SAGE est une entrée 
privilégiée qui devrait permettre de renforcer les synergies et les 
continuités entre les paysages d'eau et de nature du secteur. 

Roissy en 
France 

25/10/2018 21/01/2019 Favorable  / 

Saint Gratien 25/10/2018 20/12/2018 Favorable / 

Saint Prix 25/10/2018 19/01/2019 Favorable  / 

Saint Witz 25/10/2018 24/01/2019 Favorable  / 

Sarcelles 25/10/2018 11/02/2019 Favorable  

Demande à la Commission Locale de l'Eau de prendre en compte les 
observations suivantes : 

-Préciser la notion d'intérêt général afin d'éviter toute ambiguïté 
dans l'application du SAGE (pages 21, 26, 31 et 37 du règlement) 

- Engager une discussion sur les conditions d'application du SAGE 
aux projets déjà initiés (projets de renouvellement urbain de Rosiers 
Chantepie/Lochères notamment). 

SEDIF 25/10/2018 03/12/2018 Favorable 

Le SEDIF alimente une part conséquente du territoire du SAGE en 
eau potable et dispose d'infrastructures sur son territoire (usines à 
puits à Aulnay-sous-Bois et Pantin, réservoirs, stations, réseaux de 
transport et de distribution). 

L'enjeu « eau potable » sur le territoire du SAGE concerne la 
protection de la qualité des eaux souterraines, et la sécurisation de 
l'alimentation en eau potable. Le PAGD souligne la dépendance du 
territoire vis-à-vis de ressources superficielles extérieures (Oise et 
Marne) pouvant être sensibles aux conséquences du changement 
climatique. 

Le Syndicat approuve le projet de SAGE qui vise à la reconquête des 
milieux et à la préservation des ressources en eau, en particulier 
pour l'usage « eau potable », dont l'objectif OG 5 « Engager la 
reconquête patrimoniale des eaux souterraines et la pérennisation 
de leurs usages » et ses 12 dispositions. 

Depuis toujours, le SEDIF agit en cohérence avec ces dispositions, 
reprises par exemple dans les prescriptions des périmètres de 
protection des usines à puits de Pantin, et d'Aulnay-sous-Bois. 

Je vous transmets ci-joint les données actualisées relatives à ces 
deux installations. 

Sevran 25/10/2018 20/12/2018 
Favorable 
sous 
réserve 

Le Conseil Municipal de la commune de Sevran demande à la 
Commission Locale de l'Eau (CLE) de prendre en compte dans le 
cadre du Schéma d'Aménagement et de gestion des Eaux Croult-
Enghien-Vieille Mer, le projet de la commune de Sevran « Terre 
d'Avenir / Terre d'eaux » et émet un avis favorable sous réserve que 
le projet « Sevran Terre d'Avenir / Terre d'eaux » soit pris en compte 
avant l'enquête publique. 

La commune de Sevran est concernée par la Morée, cours d'eau 
canalisé, géré par la Direction de l'Eau et de l'Assainissement de 
Seine Saint Denis et le canal de l'Ourcq géré par la ville de Paris. 

Considérant que le projet « Terre d'Avenir / Terre d'eaux » pour 
lequel la ville a été lauréate dans le cadre de l'appel à projet 
«Imagine la Métropole du Grand Paris» initiant un axe de 
développement écologique et durable. Ce projet étant conforme 
aux objectifs nationaux et aux accords de Paris sur le climat adoptés 
en 2015, créant ainsi des zones humides renouant avec la rivière de 
la Morée enfouie depuis des décennies. Ce projet doit s'inscrire dans 
les grandes orientations du plan d'aménagement et de gestion 
durable du SAGE. 
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SIAAP 25/10/2018 28/11/2018 Favorable 

En conclusion, le SIAAP salue le travail accompli et l’esprit de 
concertation tout au long de l’élaboration du SAGE, et souscrit aux 
enjeux portés par ce projet. 

Toutefois, nous suggérons : 

- de clarifier le rôle du SIAAP dans la partie consacrée au SIAAP en 
tant qu’acteur d’assainissement ; 

- de continuer à associer l’ensemble des acteurs dans le cadre de 
l’élaboration des documents de planification prescrits par le SAGE 
(notamment le référentiel des milieux aquatiques et des paysages 
de l’eau, et le diagnostic des ouvrages hydrauliques). 

Enfin, le SIAAP restera un acteur impliqué dans la mise en œuvre du 
SAGE. 

SIAEP de 
Bellefontaine 

25/10/2018 12/12/2019 Favorable / 

SIAEP 
Montsoult 

25/10/2018 07/02/2019 Favorable  
Les objectifs 5 et 2 correspondent bien aux démarches également 
engagées par le syndicat 

SIAEP Nord 
Ecouen 

25/10/2018 07/02/2019 Favorable  / 

SIAEP Tremblay 
en France 

25/10/2018 22/01/2019 Favorable  / 

SIAH 25/10/2018 13/02/2019 Favorable  / 

SIARE 25/10/2018 20/11/2018 Favorable / 

SICTEUB 25/10/2018 11/02/2019 Favorable  / 

Soisy Sous 
Montmorency 

25/10/2018 31/01/2019 Favorable  / 

Stains 25/10/2018 30/01/2021 Favorable  / 

Syndicat Marne 
Vive 

25/10/2018 21/02/2019 Favorable  

Constate la convergence des objectifs, des dispositions et des règles 
du projet de SAGE Croult Enghien Vieille Mer avec le SAGE Marne 
Confluence approuvé le 2 janvier 2018. 

Formule les recommandations suivantes : 

- Prévoir l’articulation du futur « référentiel des milieux aquatiques 
et des paysages de l’eau à l’échelle du territoire du SAGE » 
(disposition 1.1.1.) avec le Plan de paysage Marne Confluence, 
adopté par la CLE du SAGE Marne Confluence le 10 janvier 2019, 
notamment pour les unités paysagères communes aux deux SAGE. 

- Concernant les articles 1 et 2 du Règlement relatifs à la gestion des 
eaux pluviales, indiquer explicitement que la gestion « à la source » 
suppose une gestion intégrée passagèrement à l’aménagement et à 
ciel ouvert. 

- Concernant l’article 1 du Règlement, celui-ci s’adresse à « tout 
nouveau IOTA », à « toute ICPE », ainsi qu’à « toute modification 
substantielle ou tout changement notable. Il convient d’être précis 
sur la qualification de « nouveau » ou pas et ce qu’elle recouvre, de 
même que pour les mentions « modification substantielle » et « 
changement notable ». 

- Concernant l’article 5, il est indiqué « garantir la transparence 
hydraulique du projet et restituer intégralement au lit majeur du 
cours d’eau les surfaces d’écoulement et les volumes de stockage 
soustraits ». Ne s’agit-il pas plutôt du « lit mineur » ? 

Villeron 25/10/2018 28/01/2019 Favorable  / 

Villiers le Bel 25/10/2018 08/02/2019 Favorable  

Forte d'une politique de développement durable déjà ancienne, 
dotée d'un Agenda 21 et initiatrice de l'éco-quartier de DLM-La 
Cerisaie réalisé dans le cadre d'un projet de rénovation urbaine, la 
Municipalité de Villiers le Bel a pu prendre en compte, par 
anticipation, lors de la révision totale de son PLU (approuvé en 
février 2018) nombre de problématiques portées par le SAGE. 
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Toutefois pour permettre d'encore mieux répondre à certaines 
problématiques, il serait souhaitable que le SAGE s'engage à 
conduire des compilations d'étude, voire des recherches, y compris 
à caractère historique sur les thématiques suivantes concernant le 
territoire beauvillésois : 

- les puits domestiques, en particulier sur le village (puits encore 
ouverts, bouchés, abandonnés dont aucun répertoire n'est connu) 

- les puits d'alimentation en eau potable des anciens lotissements 
(puits des Charmettes aujourd'hui toujours en fonctionnement sans 
zone de protection, puits fermés des Charmettes extension suite à 
une pollution due à l'entreprise Hutcninson-Mapa, puis supprimé 
depuis plusieurs décennies au clair de lune sans plus d'information) 

-les fontaines (la fontaine Chauvée qui coule encore sans zone de 
protection et dont les eaux disparaissent "dans la nature", les 
fontaines Morillon et Margot dont on ne connait plus que les noms, 
...) 

-les nappes phréatiques superficielles (impactées ou pouvant l'être 
par les nouveaux projets immobiliers, en particuliers au village) 

- les zones humides (sur lesquelles nous ne possédons aucune 
information) 

De plus, ce travail d'identification pourrait permette d'élaborer une 
cartographie de l'eau en 3D à l'échelle de notre ville. Un tel outil, en 
intégrant éventuellement la présence de la nappe ou s'alimente le 
forage géothermique de Villiers le Bel/Gonesse, constituerait un bon 
support technique mais aussi pédagogique. Par exemple, il 
permettrait d'enrichir les actions sur l'eau qui sont conduites à 
Villiers le Bel depuis de nombreuses années par le monde associatif 
local et l'éducation nationale (parcours sur l'eau du Mont Giffard, 
visite du puit des Charmettes et du site de la géothermie, 
expériences en salles et laboratoires...) 

Par ailleurs de manière plus générale, il serait utile que, dans la 
mesure du possible et du raisonnable,  les prescriptions pour la 
réalisation des objectifs exprimés dans le PAGD puissent être 
accompagnées d'un délai d'exécution. 
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4. Avis recueillis 
 

 



Andilly

DEPARTEMENT DU VAL-D'OISE
ARRONDISSEMENT DE SARCELLES

Déi)éralionn*DL2019^-14

BCTRAIT du registre des DELIBERATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL D'ANDILLY
SEANCE ORDINAIRE DU 12 FEVRIER 2019

Nombre de Conselllere : | L'an deux mille dix-neuf, le douie février, i vingt heures,

en exercice 23
présents 14
procurations 7
absents 2

Le conseil municipal, légalement convoqué par courrier du 6 février
2019 et paraffichage du 6 février 2019, s'est réuni à la Mairie d'AndIlly,
1, rue René Cassin, dans la salle des Mariages, sous la présidence de
Monsieur Daniel FARGEOT, Maire d'Andilly.

Conseillers PRESENTS

M. Daniel FARGEOT, Mme Annie GUIDEZ, M. Serge BIGUENET, Mme Marte-Elisabeth
CARMINATI, M. Xavier BIEHLER. Mme Claudine SIRVENT, M. Hervé WHISTON, Mme Valérie
HUCHE, M. Arthur MIGUEL, Mme Sophie VENARD, M. Vincent BUSQUET, Mme Lydie MAZZARDI,
M. Mario SEEBOTH. Mme Cécile JUDE.

Absents excuses ayant donne procuration :

M. Alain GONTHIER à M. Xavier BIEHLER, M. Philippe FEUGÈRE à M. Daniel FARGEOT, M.
Rodolphe CASSÉ à Mme Valérie HUCHE, Mme Christine MONNERAYE-DELANOY à Mme Annie
GUIDEZ, M. Vincent PERU à Mme Claudine SIRVENT, M. Olivier HERTOUX à M. Serge BIGUENET
Mme Cédlla DOS SANTOS à Mme Cécile JUDE.

Absents:

Mme Anne-Flore SCHOONJANS, M. Nicolas HEBET.

Le Maire ayant ouvert la séance et teit l'appel nominal. Il a été procédé, en conformité avec l'article
L2121-15 du code général des collectivités territoriales, à l'élection d'un secrétaire de séance pris
dans lesein du conseil. Monsieur Xavier BIEHLER est désigné pour remplir cette fonction.

OBJET ; AVIS SUR LE PROJET DE SCHEMA D'AMENAGEMENT ET DE QE8TION DES EAUX CROULT-
Enghien-Vieille Mer

Le Schéma d'Aménagement etde Gestion des Eaux fSAGE) Croult-Enghlen-Viellte Mer a étéadopté
par la Commission Locale de l'Eau (CLE) le 28 septembre 2018. Ce schéma est actuellement en
phase de consultation des personnes publiques etorganismes concernés par ce projet.

CDrnnmtfAndiy Cornai munict*) du12Nwtor 2019

Accusé de réception en préfecture
095-219500147-20190218-DEL2019-02-14-AI
Date de télétransmisslon : 18/02/2019
Date de réception préfecture : 18/02/2019
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DEPARTEMENT DU VAL-D'OISE

ARRONDISSEMENT DE a^RCELLES

Déi)éradionn*DL2(}194)2-14

A ce titre, Monsieur Guy MESSAGER, Président de la CLE, sollicite officiellement l'avis de la
commune d'Andilly sur le projet de SAGE Croult-EnghIen-VIeille Mer.

Vu le code général des collectivités territoriales.

Vu le code de l'environnement et notamment ses articles L.212-3 à L.212.11, R.212-26 à R.212-47
ainsi que son article R.212-39,

Vu l'arrêté inter préfectoral n" 2011/10361 portant délimitation du périmètre du SAGE Croult-
Enghlen-Vlellle Mer du 11 mal 2011,

Vu l'arrêté préfectoral n''2011/10522 Instituant la commission locale de l'eau du Schéma
d'Aménagement et de Gestion des Eaux « Croult-Enghlen-Vlellle Mer» du 7 septembre 2011 et
l'arrêté préfectoral n''14362 portant modification de la composition et renouvellement des membres
de cette commission du 11 octobre 2017,

Vu le projetde SAGE Croult-Enghien-Viellle Mer élaboré par la Commission Locale de l'Eau et validé
par cette demière le 28 septembre 2018,

Vu le counier de saisine du Président de la CLE en date du 19 octobre 2018,

Considérant que le Schéma d'Aménagement et de Gestion des Eaux est un document de
planification élaboré de manière colledive, pour un périmètre hydrographique cohérent, qui fixe des
objectifs généraux d'utilisation, de mise en valeur, de protection quantitative et qualitative de la
ressource en eau.

Considérant que l'avis porte sur les documents constitutif du projet de SAGE, à savoir ;

- Le Plan d'Aménagementet de Gestion Durable (PAGD) qui définit les conditions
et les objectif qui vont permettre d'atteindre une gestion durable et équilibrée de la
ressource en eau.

- Le Règlement qui définit les priorités d'usage de la ressource en eau et les
mesures nécessaires à la restauration et la préservation de la qualité de l'eau et des
milieux aquatiques

Considérant que la stratégie du SAGE de rendre des espaces à l'eau sur le territoire se dédlne en 6
objectif :

- Objectif 1 ; Redonner de la place à l'eau dans les dynamiques d'aménagement
du territoire pour rendre visible l'eau et ses paysages en maîtrisant les risques

- Objectifs 2 : Rééquilibrer les fonctions hydraulique, écologique et paysagère des
cours d'eau, des infrastructures hydro-écologiques et ci^s milieux aquatiques diffus
pour soutenir la création d'un lien social

ComnumetfAnd^ Coniellnwildpal du 12 février 2019 2/3"

Accusé de réception en préfecture
095-219500147-20190218-DEL2019-02-14-AI
Date de télétransmission : 18/02/2019
Date de réception préfecture ; 18/02/2019



Andilly

DEPARTEMENT DU VAL-D'OISE
ARRONDISSEMENT DE SARCELLES

Dél)érelionn'DL201SD2-14

Objectif 3 : Fixerune ambition pour la qualité des eaux superficieiies

• Objectif 4 : Développer des usages créateurs de lien social autour de l'eau

- Objectif 5 : Engager ia reconquête patrirrK)niale des eaux souterraines et la
pérennisation de leurs usages

Objectif6 : Organiser et faire vivre la gouvernance du SAGE

Le conseil municipal,

Ayant entendu l'exposé et après avoirdétit}érô à l'unanimité des suffrages exprimés,

Donne un avis favorable au projet de Schéma d'aménagement et de gestion des eaux Crouit-
Enghlen-Vlellle Mer.

Canniune(rAndN)r

FArr ET DEUBERE EN SEANCE LES JOUR, MOIS ET AN SUSDITS.

Cornai munidpal du 12Mvrlar 2019

AclipiibMounolffl4to1tflvilw201B
La prtMfiti dMbéraSon pMt IWr» d'un racoun pour
axoèada pouvoir davant la Tdbuiial AdmlnMatlf da Cargy-
Pontolaa dana un déW da daux mola t comptarda aa
pubHcaOonou da aa noMcalon.

Pour la Malta at par dtUgadon.
La Olraetrtoa Générale liaa Servioaa,

EndéaColallI

Accusé de réception en préfecture
095-219500147-20190218-DEL2019-02-14-AI
Date de télétransmission : 18/02/2019
Date de réception préfecture ; 18/02/2019
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Département du Val d'oise
Arrondissement de Sarcelles
Canton de Fosses
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mairie DATTAINVILLE

EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL 2019/06

Date de convocation : 12 mars 2019
Date d'affichage 12 mars 2019

Lan deux mil dix-neuf, lemardi 19 mars2018 à 20h 30

pisïence da ^ an séanca publique, sous la
Mme LOZAÏC Odette Maire

MESTRALETTI

Etaient absents excusés MBELFORD Guy adonné procuration àMKASZLUK Serge
MRUDANT Michel MGONTIER Alain Mma WOLOSZYN Murlalle MALAIMO Stéphana MME TAYLOR Catherina

Secrétaire de séance : MPENZA Frédéric

AVIS SUR LE PROJET DE SHEMA D'AMENAGEMENT ET OE GESTION DES EAUX

Uest demandé au Conseil Municipal d'émettre un avis sur le projet d'aménagement et de gestion des

Après en avoir délibéré à l'unanimité

Le conseil municipal émet un avis favorable au projet d'aménagement et de gestion des eaux

Certifiée exécutoire compte tenu
de sa transmission en sous-préfecture
le 26 mars 2019

et de sa publication 26 mars 2019

Nombre de Conseillersen exercice : 19
PRESENTS : 13 VOTANTS : 14

Pourextrait certifié conforme le26 mars 2019

Le Maire,
Odette L02AIC

'(/y
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Arrondissement de Sarceiies'

F mairie DE BONNEVIL-en-FRANCE
15, rue de Gonesse •

95500-BONNEVIL-en-FRANCE *
TéL : 01.39.86.30.40 ,
Fax : 01.39.93.67.08 ••
E-maii : bonneuii- 95(a oranee. fr

RépubliqueFrançaise *, *
Département du Vai d'Oise ' ^

Date de convocation : 14.02.2019
Date d'affichage : 14.02.2019

» • • •

V.-KOU

- h »

EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL

L'an deux mil dix-neuf, le vingt-deux Février à vingt heures trente, le Conseil Municipal
légalement convoqué, s'est réuni en séance ordinaire sous la Présidence de Monsieur Jean-Luc
HERKAT, Maire.

Présents: Jean-Luc HERKAT, Claude BONNET, Jean-Claude BONNEVIE Jean-Michel
GIOLITO, Irène NGUYEN-QUANG, Annick KESTELOOT, Elisabeth JOLY, Jean-Michel
CREUTZER, Christine SARTENA.

Représentés avec pouvoirs : Jacqueline ZAMBETTA à Claude BONNET

Absents :Danielle BAURAS, Régine GUYON, Angélique MORGADO-FAÏDI.

Secrétaire de séance : Elisabeth JOLY.

OBJET :Avis sur le projet de Schéma d'Aménagement et de Gestion des Eaux (SAGE)
Croult-Enghien-Vieille Mer

Vu le Code générale des collectivités territoriales.

Vu le Code de l'environnement, et notamment ses articles L.212-3 àL.212.11, R.212-26 àR212-47 ainsi
que son article R.212-39,

Vu 1arrêté inter préfectoral n° 2011/10361 portant délimitation du périmètre du SAGE Croult-Enehien-
Vieille Mer du 11 mai 2011,

Vu Iarrêté préfectoral n° 2011/10522 instituant la commission locale de l'eau du Schéma
d'Aménagement et de Gestion des Eaux «Croult-Enghien-Vieille Mer »du 7septembre 2011 et l'arrêté
préfectoral n°14362 portant modification de la composition et renouvellement des membres de cette
commission du 11 octobre 2017,

Vu le projet de SAGE Croult-Enghien-Vieille Mer élaboré par la Commission Locale de l'Eau et validé
par cette dernière le 28 septembre 2018,

Vu le courrier de saisine du Président de la CLE en date du 19 octobre 2018,

Considérant que le Schéma d'Aménagement et de Gestion des Eaux est un document de planification
élaboré de manière collective, pour un périmètre hydrographique cohérent, qui fixe des objectifs généraux
d utilisation, de mise en valeur, de protection quantitative etqualitative de la ressource en eau.

Considérant que l'avis porte sur les documents constitutifs du projet de SAGE, àsavoir :
- Le Plan d'Aménagement et de Gestion Durable (PAGD) qui définit lès conditions et les objectifs

qui vont permettre d atteindre une gestion durable et équilibrée de la ressource en eau.
Le Règlement qui définit les priorités d'usage de la ressource en eau et les mesures nécessaires à
la restauration et la préservation de la qualité de l'eau et des milieux aquatiques



Considérant que la.stratég» dySAGE'dç/endre des espaces à l'eau sur le territoire se décline en 6
objectifs;

Objeotifc l.îRedoHaêf Se.fa place àd'êdu dans les dynamiques d'aménagement du territoire pour
rendre visible I eau et ses paysages en maîtrisant les risques
Objectifs 2:Rééquilibrer les fonctions hydraulique, écologique et paysagère des cours d'eau, des
infrastructures hydro-écologiques et des milieux aquatiques diffus pour soutenir la création d'un
lien social

- Objectif3:Fixer une ambition pour la qualité des eaux superficielles
- Objectif4 : Développer des usages créateurs de lien social autour de l'eau

Objectif 5:Engager la reconquête patrimoniale des eaux souterraines et la pérennisation de leurs
usages

- -Objectif6 : Organiser et faire vivre lagouvernance du SAGE

Après en avoir délibéré

Donne un avis favorable sur le projet de SAGE Croult-Enghien-Vieille Mer pour les raisons suivantes :

Pour extrait certifié conforme,
Le Maire,

Jean-Luc HERKAT
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ANNEXE 
 

Avis de la communauté d’agglomération Roissy Pays de France  
sur le projet de SAGE Croult Enghien Vieille Mer 

 
 
La CARPF partage les constats et les enjeux soulignés dans le diagnostic du SAGE :  

- un territoire fortement artificialisé en raison de sa position régionale et nationale stratégique ; 
- une armature naturelle réduite, parfois disparue, dégradée : peu d’espaces naturels majeurs, des 

Zones Humides (ZH) sont réduites et morcelées. 
- un chevelu hydrographique très dense, dont 1/3 est enterré et 2/3 est artificialisé ;  
- des phénomènes d’inondation importants (majoritairement par ruissellement) qui ont un impact sur 

les débits et la qualité des cours d’eau, mais aussi sur les biens et les personnes. 
- un territoire qui est amené à se développer, notamment dans le cadre des politiques nationale et 

régionale : production de logements, de locaux d’activités, création d’infrastructures de transports en 
lien avec le développement du territoire. 

 
Se fondant sur ces éléments, la stratégie du SAGE de rendre des espaces à l’eau sur le territoire se décline en 
six Objectifs Généraux (OG) au sein du PAGD : 

- OG 1 : Redonner de la place à l’eau dans les dynamiques d’aménagement du territoire pour rendre 
visible l’eau et ses paysages en maitrisant les risques ; 

- OG 2 : Rééquilibrer les fonctions hydraulique, écologique et paysagère des cours d’eau, des 
infrastructures hydro-écologiques et des milieux aquatiques diffus pour soutenir la création d’un lien 
social ; 

- OG 3 : Fixer une ambition pour la qualité des eaux superficielles ; 
- OG 4 : Développer des usages créateurs de lien social autour de l’eau ; 
- OG 5 : Engager la reconquête patrimoniale des eaux souterraines et la pérennisation de leurs usages ; 
- OG 6 : Organiser et faire vivre la gouvernance du SAGE. 

 
Chaque objectif est décliné en sous-objectif (19 en tout), lui-même décliné en dispositions (79 en tout).  
 
Le règlement prescrit des mesures pour l’atteinte des objectifs du PAGD qui sont identifiés comme majeurs, 
et pour lesquels il est jugé nécessaire d’instaurer des règles complémentaires. 
 
Il comporte six articles : 

- Article 1 : Gérer les eaux pluviales à la source et maîtriser les rejets d’eaux pluviales des IOTA ou 
ICPE dirigés vers les eaux douces superficielles ; 

- Article 2 : Gérer les eaux pluviales à la source et maîtriser les rejets d’eaux pluviales dirigés vers les 
eaux douces superficielles des cours d’eau, pour les aménagements d’une surface comprise entre 0,1 
et 1 ha ; 

- Article 3 : Encadrer et limiter l’atteinte portée aux zones humides par les IOTA et les ICPE ; 
- Article 4 : Encadrer et limiter l’atteinte portée aux zones humides au titre des impacts cumulés 

significatifs ; 
- Article 5 : Préserver le lit mineur des cours d’eau ; 
- Article 6 : Préserver les zones d’expansion des crues pour assurer les fonctionnalités du lit majeur 

des cours d’eau. 
 
Au titre de la protection de la ressource en eau, de la protection et de la mise en valeur de la trame verte et 
bleue, le projet de SAGE est un document ambitieux. La CARPF partage l’ambition de rétablir un certain 
équilibre entre le développement urbain et la préservation de l’eau et des milieux aquatiques, ainsi que de 
leurs paysages. Cette ambition sous-tend  l’actuelle élaboration du Schéma de Cohérence Territoriale portée 
par la CARPF. 
 
On peut s’attendre à ce que l’intégration des dispositions du SAGE dans les projets d’aménagement ait ces 
incidences sur ces projets :  

- Modification de l’appréhension  et de la prise en compte de la problématique de la présence de l’eau 
sur les projets, notamment au niveau de la gestion intégrée des eaux pluviales, mais aussi des cours 
d’eau ; 





CONSEIL COMMUNAUTAIRE - ROISSY PAYS DE FRANCE  
REUNION DU 31 JANVIER 2019 

 
- Définition, financement et réalisation de solutions techniques en adéquation avec le SAGE ; 

 
La prise en compte du SAGE aura certainement une répercussion sur le bilan économique des projets, 
pouvant les rendre impossibles dans des cas très contraints. 
Ceci sera d’autant plus difficile à gérer pour les projets dont l’étude a déjà démarré ou en milieu dense.  
 
Parmi les éléments qui fondent ces incidences, on peut citer :  

- Articles 1 et 2 du règlement :  
Pour tous les projets d’aménagement de plus de 1000m² entraînant une imperméabilisation, les 
ICPE, les IOTA : rechercher la gestion des pluviales à la source, et, sauf difficulté ou impossibilité 
technique à démontrer par une étude financée par le maître d’ouvrage, viser le zéro rejet dans le 
milieu naturel pour les 8 premiers mm de tout épisode pluvieux, réguler les éventuels excédents de 
façon à ne pas dépasser l’équivalent terrain nu.  
 

- Articles 3 et 4  du règlement :  
La dégradation ou la destruction totale ou partielle des ZH de plus de 100 m² par tout projet 
d’aménagement ou opération (y compris IOTA ou ICPE) est interdite sauf dans 5 cas de figure, dont 
la DUP pour réaliser une infrastructure de transport et l’impossibilité, pour des raisons technico 
économique, d’implanter, en dehors de ces zones humides un projet présentant un caractère d’intérêt 
général.  
Afin d’éviter toute ambiguïté dans l’application du SAGE, la CARPF souhaiterait qu’une attention 
particulière soit portée à la définition de la notion de projet à caractère d’intérêt général. Quel type de 
projet est recouvert par cette notion ? Une définition juridique peut-elle être indiquée ? En effet, un 
projet de renouvellement urbain, ou de logements est-il d’intérêt général ? Une zone d’activités est-
elle un projet d’intérêt général ? 
Les contraintes en termes de compensation sont assez fortes : deux formes de compensation se 
cumulent ; par ailleurs, sur la première forme, si la compensation ne peut pas se faire sur la même 
masse d’eau, le SAGE impose une superficie de compensation égale à au moins 200%. 
 

- Article 6 du règlement :  
Les IOTA ou ICPE dans les lits majeurs des cours d’eau (zones d’expansion des crues) sont très 
encadrés. En aménagement, ils ne sont possibles que si est démontrée une impossibilité technico 
économique de les implanter ailleurs. Ces critères sont très limitatifs. En outre, l’exigence en termes 
de compensation de garantir une transparence hydraulique en demandant de restituer au lit majeur du 
cours d’eau les surfaces d’écoulement et les volumes de stockage soustraits à la crue est très 
contraignante pour des projets qui, la plupart du temps, sont contraints en termes d’emprise foncière. 

 
La CARPF souhaiterait donc qu’une attention particulière soit portée sur la rédaction du SAGE, de manière à 
ne pas rendre difficiles ou impossibles des projets nécessaires au territoire qui ont commencé à prendre 
forme en amont de l’approbation du SAGE. La réalisation de ces projets a déjà nécessité de trouver un 
équilibre entre des contraintes fortes (tissu urbain dense, servitudes d’utilité publique…), et font partie d’un 
écosystème d’acteurs complexe. Ils répondent en outre à des besoins premiers du territoire, comme celui de 
la production de logements dans une logique de mixité sociale. 
 
La CARPF demande ainsi que tous les dossiers d’aménagement liés à l’exercice des compétences de la 
CARPF ayant fait déjà fait l’objet d’un dossier loi sur l’eau soient analysés dans le cadre qui existait avant le 
SAGE, pour les autorisations d’urbanisme notamment.  
 
De même, la CARPF souhaite qu’une discussion sur des aménagements concernant l’application du SAGE 
puisse être engagée sur les projets déjà initiés et qui n’ont pas encore fait l’objet d’un dossier loi sur l’eau. 
La CARPF demande également que les projets suivants puissent bénéficier d’aménagements dans le cadre du 
SAGE, le cas échéant :  

• GARGES LES GONESSE : projet de renouvellement urbain de Dame Blanche Nord : le dossier 
support de convention a été déposé en décembre 2018 auprès de l’Agence Nationale pour la 
Rénovation Urbaine (ANRU). Les études sur le projet ont été menées et le montant prévisionnel des 
travaux et des subventions défini. 
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Il doit être validé par l’ANRU au 1er semestre 2019. 

• VILLIERS LE BEL : projet de renouvellement urbain de Village/Puits la Marlière/Derrière les 
Murs de Monseigneur : le dossier support de convention est en cours de finalisation, les études 
urbaines et la définition du montant prévisionnel des travaux et des subventions sont en cours de 
finalisation. Ce projet sera validé par l’ANRU au 3ème trimestre 2019. 

• SARCELLES : projet de renouvellement urbain de Rosiers Chantepie/Lochères : les études sont 
menées et le plan de financement prévisionnel en cours de finalisation. Ces projets seront validés par 
l’ANRU au 2e semestre 2019. 

• GONESSE : projet de renouvellement de Fauconnière. Projet en cours de réalisation. 
• ARNOUVILLE : projet de renouvellement du pôle gare : projet en cours de définition, mais déjà 

très contraint sur le plan économique et foncier. 
 

En outre, le dispositif d’accompagnement par la cellule d’animation du SAGE des projets visés par les 
impacts cumulés significatifs indiqué à la page 5 du règlement mériterait d’être explicité dès ce stade. 
Egalement, le circuit d’examen des projets visés par les impacts cumulés significatifs au regard du SAGE par 
le service instructeur de la Police de l’Eau n’est pas défini. Il semble nécessaire que la constitution du dossier 
de saisine, mais aussi le temps de cette saisine, et les délais de réponse des services de la Police de l’Eau 
soient indiqués clairement, même si ce sont les mêmes conditions que pour les IOTA ou les ICPE.  
 
Sur les zones humides et les lits majeurs des cours d’eau (ou les zones d’expansion des crues – ZEC), la 
rédaction des objectifs du PAGD peut parfois sembler plus contraignante dans ce qui est demandé aux 
documents d’urbanisme en termes de compatibilité que ce qui est indiqué dans les articles du règlement.  
 
Ainsi par exemple, sur les marges de retrait demandées dans la disposition 1.1.6 du PAGD pour protéger le 
lit majeur des cours d’eau, il est demandé aux documents d’urbanisme :  

- Une marge de retrait de 15 m (modulable en fonction des études locales) même pour les cours d’eau 
enterrés pour éviter toute nouvelle construction sur les espaces non bâtis ; 

- De profiter des opérations de renouvellement urbain ou de reconstruction pour libérer ces espaces. - 
ceci n’est pas neutre dans des espaces bâtis parfois très denses, où s’exerce une forte pression 
foncière. 
 

La disposition 1.3.4 prévoit en outre que les ZEC (zones d’expansion des crues) sont préservées de toute 
urbanisation et de tout aménagement pouvant modifier leurs fonctionnalités, leurs capacités de stockage, et 
plus généralement leurs qualités naturelles dans les documents d’urbanisme. 
 
Or, l’article 6 du règlement autorise dans le lit majeur, sous conditions strictes, les IOTA et ICPE, sans 
réglementer les autres projets.  
 
La même logique est perceptible pour les ZH : le PAGD impose leur protection dans les documents 
d’urbanisme (disposition 1.1.4), ce qui pourrait remettre en question les exceptions à leurs atteintes permises 
sous conditions dans le règlement (articles 3-4). 
 
La disposition 1.1.7 prévoit en termes de compatibilité une inscription des anciens rus dans les documents 
d’urbanisme. Le SAGE peut-il indiquer de quel type d’inscription il s’agit ? S’agit d’un tracé sans contrainte 
sur les plans de zonage ? 
 
S’agissant de l’article 6 du règlement qui concerne les ZEC, il est indiqué que tant que la cartographie du 
SAGE n’est pas finalisée, il appartient au service de la Police de l’Eau de déterminer le caractère de ZEC 
d’un foncier. Ceci implique une sollicitation de ce service par les porteurs de projet très en amont du dépôt 
des dossiers ICPE et IOTA de manière à intégrer l’article 6 du règlement de SAGE dès la naissance du 
projet.  
 
Enfin, pour une meilleure lisibilité et prise en compte du SAGE dans les projets d’aménagement, la CARPF 
souhaiterait que la CLE puisse réaliser un guide à destination des maîtres d’ouvrage de ces projets, en sus de 
l’association du SAGE à la construction des projets. 
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R E P U B L I  Q U E   F R A N Ç A I  S E
___________

Commune de Clichy-sous-Bois
___________

EXTRAIT DU REGISTRE
DES

DELIBERATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL
___________

Département de la Seine-St-Denis
Arrondissement du Raincy
Le nombre de conseillers 
en exercice est de : 35

N°     : DEL_2019_02_019  
Objet     :   AVIS SUR LE PROJET DE SCHÉMA D'AMÉNAGEMENT ET DE GESTION DES EAUX (SAGE)  
CROULT - ENGHIEN - VIEILLE MER
Domaine : Espace public
Rapporteur : Djamila BEKKAYE

L'an deux mille dix neuf, le dix neuf février à 19 H 00, le Conseil Municipal de Clichy-sous-Bois s'est
réuni sous la présidence de Monsieur Olivier KLEIN, Maire.

PRESENTS :
Olivier  KLEIN,  Samira  TAYEBI,  Abdelali  MEZIANE,  Mehdi  BIGADERNE,  Marie-Florence
DEPRINCE, Joëlle VUILLET, Djamila BEKKAYE, Cumhur GUNESLIK, Nadia ZAID, Jean-François
QUILLET,  Stéphanie  MAUPOUSSIN,  Georges  MALASSENET,  Sylvie  TCHARLAIAN,  Christine
DELORMEAU,  Saida  DJEMA,  Fouzia  NEBZRY,  Véronique  LEVY  BAHLOUL,  Mohamed  DINE,
Abdelkrim SEGHIRI, Yves BARSACQ

ABSENTS EXCUSES AYANT DONNE POUVOIR :
Anne JARDIN a donné pouvoir à Joëlle VUILLET, Stéphane TESTE a donné pouvoir à Olivier
KLEIN, Samira GUERROUJ a donné pouvoir à Mehdi BIGADERNE, Abdelkader BENTAHAR a
donné  pouvoir  à  Djamila  BEKKAYE,  Ahmet  YALCINKAYA  a  donné  pouvoir  à  Cumhur
GUNESLIK, Maurice THEVAMANOHARAN a donné pouvoir à Sylvie TCHARLAIAN, Alan ASLAN
a donné pouvoir à Stéphanie MAUPOUSSIN, Angélique DAMBREVILLE a donné pouvoir à
Véronique LEVY BAHLOUL

ABSENTS :
Mariam CISSE, Fayçale BOURICHA, Patrick BOURIQUET, Imad JAIEL, Tuvaraka ARYARATNAM,
Abderrahmane BOUHOUT, Mohamed-salah BOULABIZA

SECRETAIRE DE SEANCE : Samira TAYEBI

Rapport au Conseil Municipal :

Issu de la loi sur l'eau du 3 janvier 1992, le Schéma d'Aménagement et de Gestion des Eaux (SAGE)
est un document de planification à l’échelle locale, qui fixe les objectifs communs d'utilisation, de mise
en valeur et de protection quantitative et qualitative de la ressource en eau.

Le SAGE fixe les dispositions et règles nécessaires pour assurer une gestion équilibrée et durable des
ressources en eau, de manière à satisfaire les besoins de chacun sans porter atteinte aux milieux
aquatiques. Il est établi à l’échelle d’un territoire cohérent d’un point de vue hydrographique, le bassin
versant.

A travers la définition d'une politique globale de gestion de l'eau, le SAGE a ainsi pour objectif de
mettre en cohérence les actions menées par les différents acteurs locaux en faveur de la ressource en
eau et de concilier le maintien et le développement des différentes activités économiques du territoire,
avec la protection de la ressource en eau et des écosystèmes aquatiques.

Le périmètre du SAGE Croult-Enghien-Vieille Mer couvre un territoire d’une superficie de 446 km2 situé
au nord-est de l’agglomération parisienne. Il recoupe les départements de la Seine-Saint-Denis et du
Val-d’Oise, et comprend (en tout ou en partie) 87 communes, dont 32 en Seine-Saint-Denis et 55 dans
le Val-d’Oise. Le territoire de Clichy-sous-bois est dans sa totalité dans le périmètre du SAGE.

La vocation principale du SAGE est de chercher à rétablir un certain équilibre entre développement
urbain et préservation de l’eau et des milieux aquatiques ainsi que de leurs paysages associés, en
faveur de ces derniers et des bénéfices actuels ou potentiels dont ils sont porteurs pour la population.

Le Conseil Municipal est invité à rendre son avis sur les documents constitutifs du projet SAGE.
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Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,

Vu le Code de l’environnement, et notamment ses articles L.212-3 à L.212.11, R.212-47 ainsi que son
article R.212-39,

Vu  l’arrêté  préfectoral  n°2011/10522  instituant  la  commission  locale  de  l’eau  du  Schéma
d’Aménagement et de Gestion des Eaux « Croult-Enghien-Vieille Mer » du 7 septembre 2011 et l’arrêté
préfectoral n°14362 portant modification de la composition et renouvellement des membres de cette
commission du 11 octobre 2017,

Vu  l’arrêté  interpréfectoral  n°  2011/10361  portant  délimitation  du  périmètre  du  SAGE  du  Croult-
Enghien-Vieille Mer du 11 mai 2011,

Vu le projet de SAGE Croult-Enghien-Vieille Mer élaboré par la Commission Locale de l’Eau et validé par
cette dernière le 28 septembre 2018, ci-annexé,

Vu le courrier de saisine du Président de la Commission Locale de l’Eau en date du 19 octobre 2018,

Vu l’avis de la commission Municipale, 

Considérant que le Schéma D’Aménagement et de Gestion des Eaux est un document de planification
élaboré  de  manière  collective,  pour  un  périmètre  hydrographique  cohérent,  qui  fixe  des  objectifs
généraux d’utilisation, de mise en valeur, de protection quantitative et qualitative de la ressource en
eau, 

Considérant que l’avis porte sur les documents constitutifs du projet SAGE, à savoir: 
 Le Plan d’Aménagement et de Gestion Durable (PAGD) qui définit les conditions et les objectifs

qui vont permettre d’atteindre une gestion durable et équilibrée de la ressource en eau,
 Le  Règlement  qui  définit  les  priorités  d’usage  de  la  ressource  en  eau  et  les  mesures

nécessaires  à  la  restauration  et  à  la  préservation  de  la  qualité  de  l’eau  et  des  milieux
aquatiques,

Considérant que la stratégie du SAGE de rendre des espaces à l’eau sur le territoire se décline en 6
objectifs :

 Objectif  1: Redonner de la place à l’eau dans les dynamiques d’aménagement du territoire
pour rendre visible l’eau et ses paysages en maîtrisant les risques,

 Objectif 2: Rééquilibrer les fonctions hydrauliques, écologiques et paysagère des cours d’eau,
des infrastructures hydro-écologiques et des milieux aquatiques diffus pour soutenir la création
d’un lien social,

 Objectif 3: Fixer une ambition pour la qualité des eaux superficielles,
 Objectif 4: Développer des usages créateurs de lien social autour de l’eau,
 Objectif 5: Engager la reconquête patrimoniale des eaux souterraines et la pérennisation de

leurs usages,
 Objectif 6: Organiser et faire vivre la gouvernance du SAGE,

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré,
  

A L'UNANIMITE

DÉCIDE

ARTICLE 1 :
De donner un avis favorable au projet de Schéma d’Aménagement de Gestion des Eaux
« Croult-Enghien- Vieille Mer » dans sa version soumise à enquête publique sans aucune observation.
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Délibéré en séance le jour, mois et an susdits.

Pour extrait conforme,

Le Maire

Olivier KLEIN

"Le présent acte peut faire l’objet d’un recours administratif ou gracieux devant Monsieur le Maire de Clichy-sous-
Bois dans le délai de deux mois à compter de sa notification. L’absence de réponse dans un délai de deux mois
vaut décision implicite de rejet.   Le présent acte peut également faire l'objet d'un recours contentieux, dans un
délai  de 2 mois  à  compter  de sa date de publication ou de notification,  auprès  du Tribunal  Administratif  de
Montreuil-sous-Bois, 7, rue Catherine Puig - 93100 Montreuil-sous-Bois."
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COMITÉ DE gestion DES POiSSONS MIGRATEURS

DU BASSIN Seine-Normandie

Avis sur le projet de SAGE Croult - Enghien - Veille Mer
le 18 décembre 2018 J

Conformément à l'article R436-48 du code de l'environnement, le comité de gestion des poissons
migrateurs (COGEPOMI) a été consulté par écrit afin de donner un avis sur le projet de SAGE
Croult - Enghien - Veille Mer.

Le territoire du SAGE est très urbanisé, les masses d'eaux concernées sont des masses d'eau fortement
modifiées (MEFM) ou artificielles. L'enjeu relatif aux poissons migrateurs est donc absent sur ce SAGE.
Le COGEPOMI s'intéressera dans cet avis à la manière dont les questions de la continuité écologique et
de la préservation des milieux aquatiques et des zones humides, en forte régression sur ce territoire,
seront traitées.

Considérant que le projet de SAGE a été élaboré en concertation avec l'ensemble des acteurs de ce
territoire, et qu'un travail de mise en compatibilité avec le SDAGE Seine-Normandie 2016-2021 en matière
de protection et de restauration des milieux aquatiques et humides a été réalisé,

Considérant qu'un des objectifs spécifiques du SAGE est de rééquilibrer les fonctions hydraulique,
écologique et paysagère des cours d'eau, des infrastructures hydro-écologiques et des milieux
aquatiques diffus pour soutenir la création d'un lien social,

Considérant que le règlement définit un encadrement plus contraignant que la réglementation en vigueur
pour les aménagements pouvant porter atteinte aux zones humides (article 3 et 4), ou se situant dans le lit
mineur ou dans une zone d'expansion de crue d'un cours d'eau (article 5 et 6),

Considérant que le SAGE vise à intégrer les inventaires zones humides dans les documents d'urbanisme
et à les protéger notamment par un suivi des projets d'aménagement.

Considérant l'objectif de restauration de 20 km de cours d'eau dans les 6 ans de mise en œuvre du
SAGE, soit 30 % du linéaire de cours d'eau à ciel ouvert ayant à ce jour des berges bétonnées sur le
territoire.

Le COGEPOMI donne un avis favorable au projet de SAGE de Croult - Enghien - Veille Mer, qui est
l'aboutissement d'un long travail d'élaboration.

Pour le secrétaire du comité de gestion des poissons migrateurs,
directeur régional et interdépartemental de l'environnement

et de l'énergie d'île-de-France,
délégué de bassiri Seine Normandie

Sébàstie

Adjoint au délégué de tfâs^jj^éihe-Normandie
DUPRA
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OBJET : AVIS AU
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EXTRAIT DU REGISTRE DES

Délibérations du Comité syndical

SEANCE DU 13 DECEMBRE 2018

2018-12/12

L'an deux mille dix-huit, le treize décembre, les membres du Comitésyndical du
Syndicat mixte ouvert, dénommé « Etablissement public territorial de bassin
Seine Grands Lacs », convoqués par son Président, M. Frédéric MOLOSSI, le
30 novembre 2018, se sont réunis à 14h30 au siège de l'Etablissement sis 12
rue Villiot à PARIS 12è.

Etaient présents :
Nombre des membres

composant le Comité Au titre du Conseil de Paris :
syndical 27 M. François VAUGLIN

En exercice 26 Au titre du Conseil départemental des Hauts-de-Seine :
MM. Daniel COURTES, Denis LARGHERO et Gabriel MASSOU

Présents à la

séance 10 Au titre du Conseil départemental de la Selne-Saint-Denis :
MM. Belaïde BEDREDDINE et Frédéric MOLOSSI

R6prés6ntés
par mandat 8 Au titre du Conseildépartemental du Val-de-Marne :

Mme Chantai DURAND, MM. Daniel GUERIN et Christian METAIRIE

Absents 8
Au titre de Troves Champagne Métropole :
M. Jean-Michel VIART

Etalent absents excusés :

MM. Jean-Pierre ABEL, Pierre AURIACOMBE, David BELLIARD et Pierre BELL-
LLOCH, Mme Célia BLAUEL, MM. Jean-Michel BLUTEAU et Nicolas BONNET-
OULALDJ, Mmes Colombe BROSSEL et Josiane FISCHER, M. Laurent
GOUVERNEUR, Mme Halima JEMNI, M. Bertrand KERN, Mmes Valérie NAHMIAS,
Annick OLIVIER et Anne-Constance ONGHENA et M. Patrick TREMEGE

Avaient donné pouvoir de voter en son nom :

M. Jean-Pierre ABEL à M. Jean-Michel VIART

M. Pierre AURIACOMBE à Mme Chantai DURAND

Mme Célia BLAUEL à M. François VAUGLIN
M. Nicolas BONNET-OULALDJ à M. Gabriel MASSOU

Mme Halima JEMNI à M. Christian METAIRIE

M. Bertrand KERN à M. Daniel GUERIN

Mme Valérie NAHMIAS à M. Denis LARGHERO

Mme Annick OLIVIER à M. Frédéric MOLOSSI

La majorité des membres étant présente.M. Denis LARGHERO a été désigné pour
assurer les fonctions de Secrétaire de séance, qu'il a accepté. M. Valéry MOLET,
Directeur général des services, lui a été adjoint à titre d'auxiliaire.
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COMITE SYNDICAL

SEANCE DU 13 DECEMBRE 2018

2018-12/12

objet : AVIS AU PROJET DE SCHEMA D'AMENAGEMENT ET DE GESTION
DES EAUX (SAGE) CROULT ENGHIEN VIEILLE MER

Le Comité syndical.

VU l'article L212-6 du Code de l'environnement relatif à la consultation des assemblées préalable à la
soumission à enquête publique des projets de Schéma d'aménagement et de gestion des eaux ;

VU l'arrêté du 7 février 2011 relatif à la délimitation du périmètre d'intervention de l'Institution
interdépartementale des barrages-réservoirs du bassin de la Seine, en tant qu'établissement
public territorial de bassin ;

VU la demande d'avis formulée par la Commission locale de l'eau Croult Enghien Vieille Mer en date
du 19 octobre 2018 ;

VU le rapport de présentation SGI n° 2018/59 de M. le Président en date du 30 novembre 2018 ;

Après en avoir délibéré.

A l'unanimité.

Article unique : EMET un avis favorable au projet de SAGE Croult Enghien Vieille Mer Intégrant les
observations cl-annexées.

Accusé de réception - Ministère de l'intérieur

075-200075224-20181213-2018-12-12-DE

Accusé certifié exécutoire

Réception par le préfet 18/12/2Û1E

Affichage; 12/11/2018

PouprautOftlâ compétente par délégation ^Cner au service arfairesgénéral

arolin

Le Président

Frédéric MCLOSSI

Vice-président du Consffll départemental
de la Selne-SInt-DenIs



Annexe à la délibération n°2018-12/12

Observations formulées par l'EPTB Seine Grands Lacs au projet de SAGE Croult Enghien Vieille Mer

Au-delà de quelques précisions que nous pourrions apporter sur l'état des lieux, le diagnostic et la
définition des enjeux, l'évaluation environnementale souligne le bon équilibre et la pertinence du
programme ainsi que la compatibilité des mesures avec le SDAGEet le PGRI.

L'analyse du PDAG et de l'annexe permet de mettre en évidence la nécessité de compléter ou de
corriger les paragraphes suivants :

PAGD TOME 1 (Page 441

« Crues lentes de la Seine

Sur le territoire du SAGE, seules trois communes sont riveraines de la Seine (St Ouen, St Denis, Epinay
sur Seine) et donc directement exposées aux risques de débordement de celle-ci. Néanmoins, en cas
de crue exceptionnelle, les conséquences, notamment socio-économiques, seraient répercutées bien
au-delà des seules zones inondées.

Outre les actions de prévention menées à l'échelle régionale et supra-régionale dont la gestion des 4
lacs-réservoirs de l'EPTB Seine Grands Lacs... »

PAGD TOME 2 (Page 61).

Le diagnostic sur la partie inondation est clair et les mesures proposées très étayées. Il propose des
mesures sur l'ensemble des aléas connus sur ce territoire.

Il aurait été intéressant d'ajouter dans le sous objectif 1.3 « Maîtriser les inondations et vivre avec les
crues » une disposition intitulé « diagnostic de territoire vis-à-vis du risque inondation ».

PAGD TOME 2 (Page 62).

L'Institution Interdépartementale des barrages- réservoirs du bassin de la Seine (IIBRBS), créée en
1969 a été reconnue Etablissement Public Territorial de Bassin (EPTB)Seine Grands Lacs en 2011,

En application des dispositions de l'article L. 5421-7 du Code général des collectivités territoriales, le
syndicat mixte ouvert a été créé par l'arrêté préfectoral n°75-2017-03-29-005 du 29 mars 2017

portant transformation de l'Institution Interdépartementale des barrages-réservoirs du bassin de la

Seine. Il a pris la dénomination suivante : Etablissement public territorial de bassin (EPTB) Seine
Grands Lacs.

Il agit à l'échelle du bassin versant amont de la Seine, facilite et coordonne l'action publique des
collectivités territoriales sur l'ensemble du territoire à travers ses missions ; Il exploite notamment 4
barrages réservoirs sur la Seine et ses affluents à l'amont de Paris et porte des programmes d'actions

de prévention des Inondations avec les acteurs franciliens et de l'amont du bassin de la Seine.
Au titre de la loi, l'EPTB peut notamment apporter à ses membres l'appui technique nécessaire pour
la réalisation des missions relevant de la GEMAPI et donner son avis sur les documents structurants

(SAGE notamment) ».

PAGD TOME 2 (Page 65).

« Ily a donc lieu de distinguer en matière d'inondations par débordement, ce qui a trait à :

• la Seine, au PPRI et à « l'accompagnement de la SLGRI de la métropole francilienne dans le
cadre du PAPI de la Seine et de la Marne franciliennes porté par l'EPTBSGL»

i



PAGDTOME2(Page 66).

L'identification et la cartographie des zones d'expansion des crues (cf. lien avec le sous-objectif 11).
Les zones naturelles d'expansion des crues, situées dans le lit majeur, sont des zones non urbanisées
et peu aménagées où se répandent naturellement les eaux lors du débordement des cours d'eau (voir
la définition du PGRI, précisée ci-dessus). Ces surfaces de lit majeur submergées par la crue permettent
l'étalement du volume d'eau généré par la crue. Leur suppression a des conséquences négatives tant

pour l'amont que l'aval. Il n'existe pas de cartographie des zones d'expansion de crues à l'échelle du
bassin. L'EPTB Seine Grands Lacs porte la maîtrise d'ouvrage d'une action d'Identification, de

recensement et de hiérarchisation dans le cadre du PAPI de la Seine et de la Marne franciliennes et

d'une Convention de partenariat avec l'Agence de l'Eau Seine Normandie sur l'adaptation du bassin

amont de la Seine au changement climatique.

PAGD TOME 2 (Page 67).

Ajouter l'EPTB SGL dans la liste des partenaires du tableau au titre de l'action qu'il développe sur

cette thématique dans le cadre du PAPI de la Seine et de la Marne franciliennes

P0lir%li VI Mil Ir t. r vî,

Sur l'ensemble du périmètre, identifier les ZEC, leurs fonctionnalités et les possibilités de

restauration des zones non fonctionnelles et les opportunités de créer de nouvelles ZECdans les 2

premières années suivant l'approbation du SAGE.

;L£S PRINaPAUX ACTEURS CONCERNES PAR U DISPOSITION » ^ mm
lê disposition «st mlso «n La disposition nécessite un partenariat ' la disposition est destinée è avoir

œuvre par : technique et/ou financier de la part de : des effets sur :

Cellule ânimation d|j SAGE Etat, Départements, AESN Collectivités territoriales

SIAH. SIARE, CD93 DEA, MGP

PofTeufS de compétence ôEMAPl

Agriculteurs

PAGD TOME 2 (Page 691.

Ajouter l'EPTB SGL dans la liste des partenaires du tableau au titre de l'action qu'il développe sur

cette thématique dans le cadre du PAPI de la Seine et de la Marne franciliennes



Objectif poursuivi sur le territoire

A la fin du 1" cycle du SAGE, soit 6 ans, toutes les communes concernées par un risque d'inondation

des cours d'eau :

• ont élaboré un DICRIM et un PCS;

• ont implanté des repères de crues sur les bâtiments publics ou sites similaires.

LES PRINCIPAUX ACTEURS CONCERNES PAR LA DISPOSITION

La disposition est mise en

œuvre par ;

La disposition nécessite un partenariat

technique et/ou financier de la part de :

La disposition est destinée à avoir

des effets sur :

Cellule animation du SAGE Etat, Départements,, SIAH, C09î DEA, SlARE

Porteurs de compétence GEMAPi

Chambres consulaires

Communes, riverains des cours d'eau,

acteurs économiques

Le règlement

Au regard des dispositions préconisées dans le PAGD, le règlement du SAGE est peu prescriptif pour
atteindre les objectifs du PAGD, identifiés comme majeurs, et pour lesquels il est jugé nécessaire
d'instaurer des règles complémentaires.

En dehors de la gestion des eaux pluviales, il n'est pas prévu de prescriptions particulières vis-à-vis
des priorités d'usage de la ressource en eau et ce notamment en lien avec la préservation des eaux
souterraines permettant de pérenniser les usages.

Les mesures nécessaires à la restauration des milieux aquatiques, zones humides se limitent :

^ au 1% des zones humides identifiées à l'échelle du territoire
^ et à préservation du lit mineur des cours d'eau

Des prescriptions quant à l'entretien des cours d'eau, intégration précise des zones humides dans les

documents d'urbanisme auraient pu être intégrées.

Par ailleurs, dans le cadre de l'objectif de renforcer la gestion multifonctionnelle des ouvrages

hydrauliques. Il n'est pas indiqué de règles particulières sur les ouvrages hydrauliques fonctionnant au

fil de et qui pourraient être soumis, sauf raison d'intérêt général, à une obligation d'ouverture

régulière de leurs vannages

ANNEXE (page 11)

« L'établissement public territorial de de bassin Seine Grands Laos
Cot établissement public interdépartemental, qui regroupe Paris, los Hauts do Soino, la Soino
Saint Denis ot io Val do Marne,—Co syndicat mixto ouvort, qui rogroupo—Paris,—les
départements des Hauts-de-Seine, de la Soine Saint-Denis et du Val-de-Marne, des
communautés d'agglomération Troyes Champagne Métropole et Saint-Dizier Der et Biaise,
permet de réfléchir à la question de la gestion de l'eau à l'échelle du bassin versant Seine
amont. L'EPTB Seine Grands Lacs mène des missions do soutien d'étiage pour maintenir les
débits do la Soino ot do sos affluents, de lutto contre les inondations en écrétant les crues, de
réduction de la vulnérabilité des territoires ot de préservation et de gestion des zones
humides ».

Etablissement public territorial de bassin (EPTB) Seine Grands Lacs.



Ce syndicat est issu de la transformation de l'Institution interdépartementale des barrages réservoirs
du Bassin de ia Seine :

Créée par arrêté du 16 juin 1969 du Ministère de l'Intérieur constatant l'accord des
Départements des Hauts-de-Seine, de la Seine-Saint-Denis, du Val-de-Marne et de la Ville de

Paris tendant au transfert des barrages-réservoirs de l'ancien Département de la Seine et des
droits et obligations y attachés à une institution interdépartementale qui est constituée
entre ces collectivités.

Devenue syndicat mixte, en application de la loi du 8 août 2016 pour la reconquête de la
biodiversité, autorisée par l'arrêté préfectoral n°75-2017-03-29-005 du 29 mars 2017 du

Préfet de la région d'Ile-de-France, Préfet de Paris.
En application des articles L. 213-12 du Code de l'environnement. Le Syndicat a pour objet, en tant
qu'Etablissement public territorial de bassin, à l'intérieur de son périmètre d'intervention, defaciliter

la prévention des inondations, la gestion équilibrée et durable de la ressource en eau, ainsi que la
préservation, la gestion et la restauration de la biodiversité des écosystèmes aquatiques et des zones
humides, de définir, après avis du Comité de bassin et lorsqu'elles existent, des commissions iocales
de l'eau concernées, un projet d'aménagement d'intérêt commun, et de contribuer, s'il y a lieu, à
l'éiaboration, au suivi et à la coordination des schémas d'aménagement et de gestion des eaux mis

en œuvre sur tout ou partie de son périmètre de reconnaissance.

Le Syndicat est composé au 1" janvier 2018 des collectivités et des groupements suivants :
Ville de Paris, Départements des Hauts-de-Seine, de la Seine-Saint-Denis, du Val-de-Marne

(membres fondateurs) ;

Communauté d'agglomération de Troyes-Champagne-Métropole ;
Communauté d'agglomération de Saint-Dizier-Der et Biaise.

Accusé de réception - Ministère de rintérieur

075-200075224-20181213-2018-12-12-DE

Accusé certifié exécutoire

Réception parle préfet

Affichage; 12/11/2018

Pour Tautorité compétente par délégation
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1. Rappel : présentation du SAGE Croult-Enghien-Vieille Mer
 
Un SAGE (Schéma d’Aménagement et de Gestion des Eaux) est un document de planification qui fixe les
objectifs généraux d’utilisation, de mise en valeur et de protection de la ressource en eau à l’échelle d’un
bassin versant. Il prend en compte les spécificités d’un territoire afin de définir les orientations et dispositions
devant permettre à terme d’atteindre un bon état des cours d’eau et des nappes, conformément à la Directive
Cadre Européenne sur l’Eau (DCE). Ce document est opposable et une fois approuvé devra être pris en
compte dans les futurs documents d’urbanisme, en particulier le PLUi. A ce titre, la délégation à la stratégie
territoriale a consulté la commission locale de l’eau du SAGE, en tant que personne publique associée afin
de tenir compte d’ores et déjà de ce futur document dans le PLUi de Plaine Commue en cours de rédaction.
 
 
1.1. Le périmètre du SAGE Croult-Enghien-Vieille Mer

 
Le SAGE Croult-Enghien-Vieille Mer (CEVM) est la déclinaison locale du SDAGE Seine-Normandie
(Schéma Directeur d’Aménagement et de Gestion des Eaux). Son périmètre a été défini par arrêté
interpréfectoral le 11 mai 2011. Il englobe une grande partie de la Seine-Saint-Denis et du Val d’Oise.
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Périmètre du SAGE Croult Enghien Vieille Mer
 
1.2. La gouvernance
 
L’instance de décision du SAGE est la Commission Locale de l’Eau (CLE). Elle regroupe des élus locaux,
des usagers et les services de l’état. La composition de la CLE a été définie par arrêté préfectoral le
11 octobre 2017. Plaine Commune y est représentée par la voie de sa conseillère déléguée à l’eau et
l’assainissement. Trois villes du territoire sont également représentées : Aubervilliers, La Courneuve et
Epinay-sur-Seine.
 
 
1.3. Le calendrier
 
Le travail d’élaboration du SAGE a démarré en 2011. Il a débuté par l’élaboration d’un état des lieux puis
d’un diagnostic. En novembre 2016, la CLE a retenu le scénario 2 « un SAGE affirmé pour rendre des
espaces à l’eau dans le territoire », scénario également validé par le bureau territorial de Plaine Commune
du 16 novembre 2016.
Suite à l’adoption de ce scénario, un projet de schéma d’aménagement a été rédigé en conséquence. Ce
projet a été validé à l’unanimité des membres de la CLE le 28 septembre 2018. Suite à cette validation, le
projet est mis en consultation auprès des personnes publiques et organismes concernés par le SAGE.
 
2. Présentation du projet de SAGE
 
2.1. Le contenu
 
Le projet de SAGE se compose de deux documents :

- Un PAGD (Plan d’Aménagement et de Gestion Durable) qui rappelle les enjeux du territoire et fixe
6 objectifs de gestion durable de la ressource en eau. Il les décline en dispositions opérationnelles.

- Un règlement qui fixe les règles que toute personne publique ou privée doit strictement respecter
pour permettre l’atteinte des objectifs du SAGE.

 
Le PAGD repose sur 6 objectifs généraux visant à assurer une gestion durable de la ressource en eau
et des milieux aquatiques, en intégrant les usages et le développement socio-économique et urbain du
territoire.
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· OG 1 : Redonner de la place à l’eau dans les dynamiques d’aménagement du territoire
pour rendre visible l’eau et ses paysages en maitrisant les risques

· OG 2 : Rééquilibrer les fonctions hydraulique, écologique et paysagère des cours d’eau,
des infrastructures hydro-écologiques et des milieux aquatiques diffus pour soutenir la
création d’un lien social

· OG 3 : Fixer une ambition pour la qualité des eaux superficielles
· OG 4 : Développer des usages créateurs de lien social autour de l’eau
· OG 5 : Engager la reconquête patrimoniale des eaux souterraines et la pérennisation de

leurs usages
· OG 6 : Organiser et faire vivre la gouvernance du SAGE.

 
Ces objectifs se déclinent en sous-objectifs opérationnels tels que, à titre d’exemple :

- renforcer la trame bleue en préservant et en gagnant des espaces pour les milieux humides et
aquatiques,

- intégrer la gestion des eaux pluviales et du ruissellement au plus tôt dans les processus
d'aménagement et d'urbanisation en veillant à la qualité paysagère des aménagements et des
ouvrages ainsi qu'à leur contribution à l'adaptation du territoire aux changements climatiques,

- développer les aménagements favorisant les usages liés à l’eau,
- développer la connaissance des eaux souterraines sur le territoire du SAGE,
- réaliser les schémas directeurs d’assainissement,
- accélérer la mise en conformité des raccordements domestiques,
- encouragement à la réhabilitation des réseaux et à une gestion patrimoniale.

 
Pour l’atteinte des objectifs du PAGD identifiés comme prioritaires, le SAGE s’appuie sur un règlement
composé de 6 règles :

- Article 1 : gérer les eaux pluviales à la source et maîtriser les rejets d’eaux pluviales des IOTA
(Installations, Ouvrages, Travaux et Aménagements) ou ICPE (Installations Classées pour la
Protection de l'Environnement) dirigés vers les eaux douces superficielles.

- Article 2 : gérer les eaux pluviales à la source et maîtriser les rejets d’eaux pluviales dirigés vers
les eaux douces superficielles des cours d’eau, pour les aménagements d’une surface comprise
entre 0,1 et 1 ha.

- Article 3 : encadrer et limiter l’atteinte portée aux zones humides par les IOTA et les ICPE.
- Article 4 : encadrer et limiter l’atteinte portée aux zones humides au titre des impacts cumulés

significatifs
- Article 5 : préserver le lit mineur des cours d’eau.
- Article 6 : préserver les zones d’expansion des crues pour assurer les fonctionnalités du lit majeur

des cours d’eau.
 
 
2.2. Les moyens nécessaires pour mettre en œuvre ce projet de SAGE
 
La mise en œuvre du projet de SAGE est estimée à près de 58 millions d’euros par an dont 42 millions
consacrés au renouvellement des réseaux d’assainissement. Le territoire du SAGE a dépensé sur les deux
dernières décennies 39 millions d’euros par an en moyenne. Ainsi, la mise en œuvre du SAGE demanderait
un investissement de 50 % supplémentaire par rapport au niveau de dépense historique. (Notons, toutefois,
que ces chiffres s’appliquent à l’ensemble du territoire du SAGE et ne sont pas détaillés pour chaque
gestionnaire au sein du bassin).
 
Par ailleurs, cette mise en œuvre implique également une augmentation des moyens humains dédiés à
l’animation au sein d’une structure porteuse restant à définir à ce jour.
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2.3. L’adéquation du projet de SAGE avec les politiques et les moyens de Plaine Commune
 
Plaine Commune est déjà engagée dans des démarches et des politiques publiques visant à répondre aux
objectifs présentés dans le projet de SAGE. Parmi celles-ci, on peut citer le référentiel d’aménagement
soutenable, le Schéma Directeur des Espaces Publics, la mise en œuvre de la trame verte et bleue,
l’intégration de la dimension eau pluviale et de la trame bleue dans son PLUi, l’élaboration actuelle du
zonage eau pluviale, l’étude de la baignabilité en Seine…
 
Attaché à préserver et renforcer la présence et le bon fonctionnement de milieux humides, le SAGE vient
renforcer les préconisations issues de la trame verte et bleue et il pointe en particulier dans ses dispositions
réglementaires :

- l’inscription des tracés des anciens rus dans les documents d’urbanisme comme le PLUi
(disposition 117).

- la mise en place d’une marge de retrait de 15 m de part et d’autre des cours d’eau faisant
l’objet de projet de renaturation pour préserver leur potentialité de restauration des fonctionnalités
écologiques (disposition 116). Il s’agit des rus des Arras et de la Vieille Mer sur notre territoire.

- la Vielle Mer (La Courneuve –Saint-Denis) qui est explicitement citée dans la disposition 232 où il
est stipulé que le SAGE soutient le projet de découverture.

- le ru des Arras (Villetaneuse-Epinay-sur-Seine) qui fait quant à lui l’objet d’attentions particulières
concernant la qualité de ses eaux (disposition 311)

- l’intégration de la protection des zones humides dans les projets d’aménagement et le suivi de leur
évolution (disposition 115).

- la traduction de l’objectif de désimperméabilisation des sols dans les documents d’urbanisme
(disposition 124). Cela représente un axe de travail fort de notre PLUI relatif à la gestion des eaux
pluviales et à la préservation de la pleine terre.

- la mise en place d’une gestion écologique des milieux humides et une gestion des espèces
envahissantes (d.215). C’est tout l’objet de l’étude de scénarios de protection, valorisation et gestion
qui est en cours sur les berges de seine d’Epinay-Sur-Seine. Cette étude est pilotée par l’écologie
urbaine et la DGST – service mutualisé parcs et jardins.

 
Par ailleurs, les objectifs du schéma directeur d’assainissement (SDA) de Plaine Commune sont en totale
cohérence avec les objectifs du SAGE. Pour rappel, les 5 objectifs du SDA sont : pérenniser le patrimoine
réseau, assurer la collecte des eaux usées, lutter contre les inondations, protéger le milieu naturel, et
valoriser l’eau dans la ville. Ce SDA se traduit sur un plan d’investissement sur 25 ans de près de
17,5 millions d’euros par an dont près de 9 millions d’euros consacrés à la réhabilitation des réseaux
d’assainissement.
 
Toutefois, il est à noter que les objectifs poursuivis par le SAGE en termes de mise en conformité des
raccordements domestiques et des rejets autres que domestiques sont très ambitieux. En effet, le SAGE
propose le contrôle de 4% des raccordements par an, ce qui représente à l’échelle du territoire de Plaine
Commune plus de 8 000 enquêtes par an.
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A l’heure actuelle, l’EPT parvient à mener environ 25% de l’objectif visé. De même, Plaine Commune
doit encore définir une politique concernant les rejets autres que domestiques et s’organiser pour pouvoir
mettre en œuvre ces nouvelles actions sur son territoire.
 
 

3. Proposition
 
Ainsi, pour Plaine Commune, l’enjeu du projet de SAGE est donc de conforter les politiques en matière
d’eau, d’environnement et d’aménagement portées par l’EPT et de donner une cohérence entre les
politiques menées à l’amont et à l’aval de ce grand territoire, pour plus d’efficacité des actions sur le milieu
récepteur (la Seine, les cours d’eau et les nappes).
 
En concertation avec la Direction de l’eau et d’assainissement, la Délégation à la stratégie
territoriale, et la Délégation à l’écologie urbaine, il est proposé de donner un avis favorable sur le
projet de SAGE Croult-Enghien-Vieille Mer.
 
 
 
 
Conclusion :
 
Il est demandé au Bureau Territorial :

- de prendre connaissance du contenu du projet de SAGE Croult Enghien Vieille Mer,
- de donner un avis favorable au projet de SAGE Croult-Enghien-Vieille Mer.

 
 
Avis commission 1 19/12/2018
Département Développement Urbain et social : Favorable
 
 
 
Avis commission(s) :

Espaces
publics

du 19/12/18 : favorable

 
 
 
 
 
Avis Bureau :

Bureau du 23/01/19 : favorable
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Direction territoriale Grand Paris Nord

Affaire suivie par : Armand KOESTEL

Ligne directe : 01 40 04 66 17

E-mail : armand.koestei@Rrandparisamenagement.fr

Référence : AKO/NZt/ n°2019-lll

Paris, le 26/02/2019

Commission locale de l'Eau du SAGE Groult

Enghien Vieille Mer

SIAH Groult et Petit Rosne

Rue de l'Eau et des Enfants

95500 BONNEUIL EN FRANGE

A l'attention de Monsieur Guy MESSAGER

Président de la GLE

Objet : Avis sur le projet de SAGE dans le cadre de la consultation des personnes publiques

et organismes concernés

Monsieur le Président,

Vous avez sollicité notre avis dans le cadre de la consultation des personnes publiques et organismes concernés par

le projet de Schéma d'Aménagement et de Gestion des Eaux (SAGE) Groult-Enghien-Vieille Mer, adopté par la

Commission Locale de l'Eau (GLE) le 28 septembre 2018.

L'analyse détaillée de ces éléments par nos équipes a permis de mettre en évidence que certaines dispositions du

règlement proposé étaient un peu plus contraignantes que ce que nous avons prévu sur les opérations ayant déjà

fait l'objet d'une autorisation ou d'une déclaration au titre de la loi sur l'eau, ce qui pourrait nécessiter de demander

systématiquement des dérogations (suivant les principes de dérogations envisagés dans le projet de SAGE). Nous

souhaiterions ainsi qu'une dérogation puisse être explicitement introduite au bénéfice de l'ensemble des demandes

d'autorisation et projets s'insérant dans une opération d'ensemble ayant elle-même fait l'objet d'une autorisation

ou d'une déclaration au titre de la loi sur l'eau approuvée antérieurement à la mise en oeuvre du SAGE.

Nous restons à disposition pour tout complément d'information sur cette proposition d'adaptation.

Je vous prie d'agréer. Monsieur le Président, l'expression de ma considération distinguée.

SoiÈvb HAMBtOUI

Etablissement public à caractère industriel et commercial

Siège social : bât 033 Porc du Pont de Flandres 11 rue de Cambrai CS10052 • 75945 Paris cedex 19 • Téléphone : 01 40 04 66 00 •
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LETHILLAY

Date de convocation :

13 Décembre 2018

Date d'affichage :
13 Décembre 2018

Nombre de

conseillers :

♦ En exercice ; 27

♦ Présents : 20

♦ Votants : 25

C

N° 46.12.2018
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DU CONSEIL MUNICIPAL
•••••• • •• • ••

• • • •••• ••••
• • • • • • •

• • • • •• •••

L'an deux mille dix-huit, l^îdix-n^uf déceWDii.à vingCJiÈuiés trente, le Conseil Municipal
légalement convoqué s'est réuni dans la Salle du Conseil Municipal en séance publique
sous la présidence de Monsieur Georges DELHALT, Maire,

Etaient présents :

Madame GALTIE, Monsieur PEIRE, Madame TESSON, Monsieur LUNAZZI,
Madame MOULY, Monsieur LALOTTE, Madame ROCHER-IBAZATENE,
MadameTOURBEZ, Adjoints au Maire,

Monsieur SAINTE BEUVE, Madame CLIMENT, Madame PEIRE, Monsieur MIAN,
Madame BRGDIER, Monsieur TCHUINDIBI, Madame DURAND-IBAZATENE,
Monsieur BRGDIER, Monsieur GEBAUER, Monsieur DAIRA, Monsieur RGMERG, Conseillers
Municipaux,

Formant la majorité des membres en exercice

Absents excusés avant donné pouvoir :

Madame NATIVITE a donné pouvoir à Monsieur PEIRE
Monsieur DE ALMEIDA a donné pouvoir à Monsieur LALGTTE
Monsieur GALTIE a donné pouvoir à Madame GALTIE
Madame GALLE a donné pouvoir à Monsieur RGMERG
Madame RGDRIGUES a donné pouvoir à Monsieur GEBAUER

Absent excusé : Monsieur MATHURINA

Absente : Madame RGBLIN

Secrétaires de séance : Madame RGCHER-IBAZATENE et Monsieur GEBAUER

GBJET : avis sur le projet de SAGE Croult-Engheln-VIellle Mer •
VU l'article R.212-39 du Code de l'Environnement, portant sur la consultation des personnes
publiques et organismes concernés par le projet de SAGE,

VU l'article R.436-48 du Code de l'Environnement, par lequel l'avis du comité de gestion des
poissons migrateurs (COGEPOMl),

CONSIDERANT que le projet de Schéma d'Aménagement et de Gestion des Eaux (SAGE)
Croult-Engheln-VIellle Mer a été validé à l'unanimité par la Commission Locale de l'Eau (CLE)
le 28 Septembre 2018,

CONSIDERANT que le document de planification de la ressource en eau à l'échelle des bassins
versants du Croult, du Petit Rosne, de la Morée, de la VIellle-Mer, du ru d'Arra et du ru de
Montlignon permettra d'Instaurer une gestion équilibrée et durable des ressources en eau et de
rendre des espaces à l'eau dans notre territoire,

CONSIDERANT le Plan d'Aménagement et de Gestion Durable (PAGD) et le Règlement proposés
par le SAGE,

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à l'unanimité :
=> DONNE un avis favorable sur le projet de SAGE Croult-Enghien-Viellle Mer,

AUTORISE et DONNE POU^

dossier.

IR à Monsieur le Maire pour signer tout document relatif à ce

LeMaire certifie queCette déiibéraj
ia Sous-Préfecture le

et son compte rendu été
ie Ji€> ^ /oA9
Le Maire

été transmise à

de ia Mairie, Le Mair
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REPUBLIQUE FRANCAISE 

 

METROPOLE DU GRAND PARIS 

 

SEANCE DU CONSEIL DE LA METROPOLE DU GRAND PARIS 

DU VENDREDI 8 FEVRIER 2019 
 

 

CM2018/02/08/15 : AVIS SUR LE PROJET DE SAGE CROULT ENGHIEN VIEILLE MER 

 

DATE DE LA CONVOCATION : 1ER
 FEVRIER 2019 

NOMBRE DE CONSEILLERS EN EXERCICE : 208  

PRESIDENT DE SEANCE : Patrick OLLIER  

SECRETAIRE DE SEANCE : Ivan ITZKOVITCH 

 

LE CONSEIL DE LA METROPOLE DU GRAND PARIS 
 
Vu le code général des collectivités territoriales et notamment l’article L. 5219-1, 
 

Vu le code de l’environnement et notamment ses articles L. 212-3 à L. 212-11 et R. 212-26 à 

R. 212- 48,  
 
Vu la loi n°2014-58 du 27 janvier 2014 de modernisation de l’action publique territoriale et 
d’affirmation des métropoles (MAPTAM) et notamment son article 12, 
 
Vu la loi n° 2015-991 du 7 août 2015 portant nouvelle organisation territoriale de la République 
(NOTRe) et notamment son article 59, 
 
Vu le décret n° 2015-1212 du 30 septembre 2015 constatant le périmètre, fixant le siège et 
désignant le comptable public de la métropole du Grand Paris, 
 
Vu le SDAGE Seine Normandie 2010-2015 arrêté le 20 novembre 2009, 
 
Vu le SDAGE Seine Normandie 2016-2021 approuvé en novembre 2015, 
 
Vu le Plan de Gestion des Risques d’Inondation 2016-2021 du bassin Seine Normandie arrêté le 
7 décembre 2015, 
 
Vu l’arrêté du 11 mai 2011 portant délimitation du périmètre du schéma d’aménagement et de 
gestion des eaux (SAGE) Croult Enghien Vieille Mer, 
 
Vu l’arrêté du 7 septembre 2011 instituant la commission locale de l’eau (CLE) du SAGE Croult 
Enghien Vieille Mer, 
 
Vu l’arrêté du 11 octobre 2017 portant modification de la composition de la CLE du SAGE Croult 
Enghien Vieille Mer, 
 
Vu la délibération CM2017/10/19/02 relative à la stratégie valorisation du patrimoine naturel 
et paysager 
 
Vu la délibération CM2017/12/08/13 relative à la compétence GEMAPI,  
 
Vu la délibération CM2018/09/28/11 relative à la démarche d’aménagement de sites de 
baignade pérennes en Seine et en Marne,  

Accusé de réception en préfecture
075-200054781-20190208-CM2019020815-
DE
Date de réception préfecture : 15/02/2019
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Vu la délibération CM2018/11/12/01 relative au schéma de cohérence territoriale 
métropolitain (SCoT)- débats sur les orientations du projet d’aménagement et de 
développement durable (PADD),  
 
Vu la délibération CM2018/11/12/13 relative à l’adoption du Plan Climat Air Energie 
Métropolitain. 

 

Vu le projet de SAGE Croult Enghien Vieille Mer approuvé par la Commission Locale de l’Eau du 

SAGE en septembre 2018 et soumis pour avis dans le cadre de la consultation des personnes 

publiques et organismes 

 

Considérant l’état des lieux du territoire Nord Est de la métropole du Grand Paris réalisé dans le 

cadre du SAGE qui fait ressortir l’état artificialisé et dégradé des cours d’eau, 

 

Considérant l’enjeu que représente sur le périmètre du SAGE Croult Enghien Vieille Mer la 

reconquête des cours d’eau pour leur redonner une fonctionnalité écologique et hydraulique, 

un rôle social et paysager et contribuer à l’adaptation au changement climatique, 

 

Considérant l’enjeu que représente la maîtrise du ruissellement urbain en matière de risque et 

de qualité des eaux superficielles, 

 

Considérant la stratégie du SAGE et ses objectifs qui le positionnent comme un outil efficace 

pour la prise en compte de l’eau dans les aménagements en respectant les dynamiques locales  

 

Considérant la compétence de la Métropole en matière d’aménagement, d’environnement et 

plus particulièrement de GEMAPI et de mise en valeur du patrimoine naturel et paysager, 

 

Considérant que les objectifs portés par le projet de SAGE Croult Enghien Vieille Mer sont 

cohérents avec les ambitions prioritaires du PADD du SCoT et que ce dernier devra être 

compatible avec le SAGE, 

 

Considérant que les objectifs, dispositions et les règles du projet de SAGE constitueront un 

cadre favorable à l’émergence, la planification et au suivi des opérations relevant de l’exercice 

de la compétence GEMAPI, de la mise en valeur du patrimoine naturel et paysager et de la mise 

en œuvre du Plan Climat air énergie métropolitain, 

 

La commission Développement durable et environnement consultée, 
 
 

APRES EN AVOIR DELIBERE 
 

 

EMET un avis favorable sur le projet de SAGE Croult Enghien Vieille Mer. 

 

INSISTE sur la nécessité de rétablir un équilibre entre développement urbain et préservation de 

l’eau et des milieux aquatiques ainsi que leurs paysages. 
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SOULIGNE l’importance de la préservation des milieux humides, reconnus ou non en zones 

humides ainsi que la nécessité de redonner aux cours d’eau artificialisés leur fonctionnalité 

écologique et hydrologique. 

 

PROPOSE d’inscrire dans le SCoT et notamment dans le document d’orientation et d’objectifs 

(DOO) des dispositions relatives à la protection des zones humides et des champs d’expansion 

des crues ainsi qu’à la protection des abords des cours d’eau, pour contribuer à la future mise 

en œuvre du SAGE. 

 

CONFIRME la volonté d’établir avec la structure porteuse du SAGE Croult Enghien Vieille Mer 

une convention afin d’aider à la mise en œuvre du SAGE par une équipe d’animation renforcée. 

 
A L’UNANIMITE DES SUFFRAGES EXPRIMES 
 
 

Le Président de la métropole du Grand Paris 

 

 

 

Patrick OLLIER 

Ancien Ministre 

Maire de Rueil-Malmaison 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Le Président certifie sous sa responsabilité le caractère exécutoire de cet acte qui pourra faire l’objet d’un recours 

pour excès de pouvoir devant le tribunal administratif de Paris dans un délai de deux mois à compter de sa 

transmission au représentant de l’Etat et de sa publication.   
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LIBERTE - EGALITE - FRATERNITE

COMMUNE DE MONTMORENCY

EXTRAIT DU REGISTRE

DES

DELIBERATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL

Séance ordinaire du 11 février 2019

L'an deux mille dix-neuf, le onze février à 20 heures

Le Conseil Municipal de la Commune de MONTMORENCY, légalement
convoqué le 5 février 2019, s'est réuni au lieu ordinaire de ses séances, sous
la présidence de Mme BERTHY, Maire.

Présents :

Mme HOYAUX, Mme LE GUERN, M.ISARD, Mme MOREELS,
M.GUIRAUDET, Mme FAURE, Mme REVET, Mme NOACHOVITCH,
M.DAUX, M.ATTIA, M.OLIVIER, M.ASSARINI, Mme DUHALDE,
MmeBITRAN, M.BRIANCHON, Mme QUIRET (à partir du point n°4),
M.BORDERIE (excepté point n°6), Mme JOSSERAN (excepté point n°6),
M.MANCEAUX (excepté point n°6), M.DETTON, Mme PIAZZI, M.BOUTRON,
M.ESKENAZI, Mme PUZZUOLI, M.BERTHIER, Mme CHENET.

Absents excusés ;

Mme CREMIER-GUECHI Procuration à Mme LE GUERN

Mme BRAINVILLE Procuration à M.BRIANCHON

M.THORY Procuration à M.OLIVIER

M.GELLER Procuration à M.ASSARINI

M.TAYBI Procuration à Mme DUHALDE

Mme RIDIMAN Procuration à Mme CHENET

Mme QUIRET (jusqu'au point n°3)

Absents :

M.GILLOT

M.PEREAULT

M.BORDERIE (point n°6)
Mme JOSSERAN (point n°6)
M.MANCEAUX (point n°6)

Secrétaire de séance :

M.DETTON

« Le présent acte peut faire l'objet d'un recours pour excès de pouvoir devant le Tribunal Administratif de Cergy-Pontoise dans
un délai de deux mois à compter de la date exécutoire. Il peut également faire l'objet, dans le même délai, d'un recours
gracieux auprès de Ville, cette démarche suspendant le délai de recours contentieux qui recommencera à courir soit :
- à compter de la notification de la réponse de l'autorité territoriale ;
- deux mois après l'introduction du recours gracieux en l'absence de réponse de l'autorité territoriale pendant ce délai. »



COMMUNE DE MONTMORENCY

Direction des services techniques
JYA

SÉANCE DU CONSEIL MUNICIPAL DU 11 FEVRIER 2019

DELIBERATION N°I4

OBJET: AVIS SUR LE PROJET DE SCHEMA D'AMENAGEMENT ET DE

GESTION DE L'EAU (SAGE) CROULT-ENGHIEN-VIEILLE-MER

Vu le Code générale des collectivités territoriales,

Vu le Code de l'environnement, et notamment ses articles L.2I2-3 à L.212.11, R.2I2-26 à

R.212-47 ainsi que son article R.212-39,

Vu l'arrêté interpréfectoral n° 2011/10361 portant délimitation du périmètre du SAGE Croult-

Enghien-Vieille Mer du 11 mai 2011,

Vu l'arrêté préfectoral n° 2011/10522 instituant la commission locale de l'eau du Schéma

d'Aménagement et de Gestion des Eaux « Groult-Enghien-Vieille Mer » du 7 septembre 2011

et l'arrêté préfectoral n° 14362 portant modification de la composition et renouvellement des

membres de cette commission du 11 octobre 2017,

Vu le projet de SAGE Croult-Enghien-Vieille Mer élaboré par la Commission Locale de

l'Eau et validé par cette dernière le 28 septembre 2018,

Vu le courrier de saisine du Président de la CLE en date du 19 octobre 2018,

Considérant que le Schéma d'Aménagement et de Gestion des Eaux est un document de
planification élaboré de manière collective, pour un périmètre hydrographique cohérent, qui

fixe des objectifs généraux d'utilisation, de mise en valeur, de protection quantitative et
qualitative de la ressource en eau.

Considérant que l'avis porte sur les documents constitutifs du projet de SAGE, à savoir :

Le Plan d'Aménagement et de Gestion Durable (PAGD) qui définit les conditions et

les objectifs qui vont permettre d'atteindre une gestion durable et équilibrée de la
ressource en eau.

Le Règlement qui définit les priorités d'usage de la ressource en eau et les mesures

nécessaires à la restauration et la préservation de la qualité de l'eau et des milieux
aquatiques

Considérant que la stratégie du SAGE de rendre des espaces à l'eau sur le territoire se décline

en 6 objectifs :

Objectif 1 : Redonner de la place à l'eau dans les dynamiques d'aménagement du

territoire pour rendre visible l'eau et ses paysages en maîtrisant les risques



Objectif 2 : Rééquilibrer les fonctions hydraulique, écologique et paysagère des cours

d'eau, des infrastructures hydro-écologiques et des milieux aquatiques diffus pour

soutenir la création d'un lien social

Objectifs : Fixer une ambition pour la qualité des eaux superficielles

Objectif 4 : Développer des usages créateurs de lien social autour de l'eau
Objectif 5 : Engager la reconquête patrimoniale des eaux souterraines et la
pérennisation de leurs usages

Objectif 6 : Organiser et faire vivre la gouvernance du SAGE

'Vu la note de présentation et sur rapport de M.DAUX,

Après en avoir délibéré

Le Conseil Municipal par 15 voix pour et 18 abstentions,

DONNE un avis favorable sur le projet de SAGE Croult-Enghien-Vieille Mer, sous réserve

des modalités de financement du programme du SAGE qui restent à préciser,

DEMANDE que soit accordée une attention toute particulière aux eaux souterraines

présentent notamment sous la forme de sources,

INCITE les acteurs du SAGE à promouvoir le déploiement du réseau séparatif
d'assainissement sur l'intégralité du territoire du SAGE.

CEOS ET DEEIBERE EN SCEANCE LES JOUR, MOIS ET AN QUE DESSUS

Michèle BERTHY

Maire

'Vice-présidente du Conseil départemental

Vice-présidente de la CA PV Forêt de Montmorency

ri^QvVl'a
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Conseil régional

Vice-président chargé de i'Ecologie
et du Développement durable

Dossier suivi par : François Bonis
Tél : 01 53 85 56 40
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0 7 MAI 2019Saint-Ouen, le

Réf : PCT/DE/N&B/n°D19-CRIDF-000417

Monsieur Guy Messager
Président de la Commission locale de

l'eau

SAGE Groult Enghien Vieille Mer
Rue de l'Eau et des Enfants

95500 Bonneuil-en-France

Monsieur le Président,

Par lettre du 19 octobre 2018, vous me confirmez que la Commission locale de l'Eau du
Schéma d'aménagement et de gestion des eaux Marne Confluence a arrêté à l'unanimité le
projet de Schéma d'aménagement et de gestion des eaux, et sollicitez l'avis du Conseil
Régional sur ce projet. _

Ce SAGE dont la stratégie est de faire de l'eau et des milieux un atout pour le
développement du territoire a notamment pour objectifs de gagner des espaces pour les
milieux humides et aquatiques, d'intégrer la gestion des eaux pluviales à l'urbanisation et
de faire renaître ou de revivifier les cours d'eau et anciens rus. Quatre projets de
réouverture de rus ou rivières busés y sont inscrits, dont celui de la Vieille Mer, tout à fait
cardinal.

Comme vous le savez, la mise en place d'une trame verte et bleue écologiquement
fonctionnelle et conforme aux orientations du schéma régional de cohérence écologique est
un point important au regard de la politique régionale. Il conviendra donc que cet aspect de
tissage conjoint du « vert » du « bleu » fasse l'objet d'une attention particulière lors de la
mise en œuvre. J'observe que la notion de paysage mise en avant par le projet de SAGE
est une entrée privilégiée qui devrait permettre de renforcer les synergies et les continuités
entre les paysages d'eau et de nature du secteur.

J'ai le plaisir de donner un avis favorable à votre projet.

Je vous prie d'agréer. Monsieur le Président, l'expression de ma très haute considération.

Conseil régional
2, rue Simone Veil - 93400 SAINT-OUEN

Tel : 0153 85 53 85 - Fax : 0153 85 53 89

www.iledefrance.fr

REPUBLIQUE FRANÇAISE

Jean- e DUGOIN-CLEMENT



Département
VAL D'OISE

Arrondissement

SARCELLES

Commune

ROISSY EN FRANCE

OBJET:

AVIS SUR LE PROJET DE
SCHEMA

D'AMENAGEMENT ET DE

GESTION DES EAUX
CROULT-ENGHIEN-

VIEILLE MER

DATE DE CONVOCATION

Mercredi 16janvier 2019

Nombre de Conseillers
en exercice

PRESENTS

VOTANTS

20

N" 2019/10

DELIBERATION DU CONSEIL MUNICIPAL

SEANCE ORDINAIRE DU 21 JANVIER 2019

L'an deux mil dix-neuf, le lundi 21 janvier à 20 H30, le Conseil Municipal
de ROISSY EN FRANCE, légalement convoqué, s'est réuni à la Mairie de
ROISSY EN FRANCE, sous la présidence de Monsieur André
TOULOUSE, Maire,

Etalent présents Mme Eliane FAYEULLE, M. Serge DRAGO, Mme
Michèle CALIX, M. Denis CÔME, M. Bernard VERMEULEN, M. Patrick
LEPEUVE, M. Patrick PAMART, Mme Estelle GERNEZ, Mme Rénata
TRUDELLE, Mme Virginie GUILLORY.

Absents excusés :

M. Patrick RENAUD donne pouvoir à André TOULOUSE
M. Michel OMONT donne pouvoir à Mme Estelle GERNEZ
M. Guénaël DECATE donne pouvoir à M. Patrick LEPEUVE
M. Kourosh HADJI-MIRZAEI donne pouvoir à Mme Michèle CALIX

Absents : Mme Patricia PETIT, Mme Pâquerette BOSCHER, Mme
Saphia VRANOVCI, Mme Laurie ROUY, M, Mathieu SCHAUBER.

Secrétaire de séance : Mme Virginie GUILLORY

VU le Code Général des Collectivités Territoriales.

VU le Code de l'Environnement et notamment ses articles L.212-3 et
suivants ; R.212-39 et suivants ; R.436-48 et suivants,

VU le décret n" 2007-1213 du 10 août 2007 relatif aux schémas
d'aménagement et de gestion des eaux et modifiant le code de
l'environnement,

VU l'arrété inter-préfectoral n' 2011/10361 du 11 mai 2011 fixant le
périmètre du Schéma d'Aménagement etde Gestion des Eaux (SAGE) et
désignant le préfet du Val-d'Oise pour suivre pour le compte de l'Etat la
procédure d'élaboration dece SAGE,

VU l'arrêté préfectoral n" 2011/10522 du 7 septembre 2011 instituant la
Commission Locale de l'Eau (CLE) du Schéma d'Aménagement et de
Gestion des Eaux Croult-Enghien-Vieille Mer,

VU l'adoption du SAGE Croult-Enghien-Vieille Mer par la CLE à l'occasion
de sa réunion en date du 28 septembre 2018,



y

VU le courrier adressé par le Président de la CLE en date du 19 octobre 2018, sollicitant officiellement
l'avis de lacommune surle projet deSAGE Croult-Enghien-Vieille Mer.

CONSIDERANT que la phase de consultation démarre à compter de la réception de ce courrier pour
une durée de 4 mois,

CONSIDERANT les dispositions figurant au sein du Plan d'Aménagement et de Gestion Durable
(PAGD) et du Règlement du SAGE adressés, constitutifs du projet de SAGE,

CONSIDERANT la nécessité et l'intérêt pour la commune de formuler un avis officiel motivé sur le
projet de SAGE Croult-Enghien-Vieille Mer dans le délai imparti,

EXPOSE :

Monsieur le Maire expose que le projet de SAGE Croult-Enghien-Vieille Mer est un travail engagé
depuis 2011 qui s'appuie surleSIAH en qualité destructure porteuse.
Ce document de planification de la ressource en eau à l'échelle des bassins versants du Croult, du
Petit Rosne, de la Morée de la Vieille-Mer, du ru d'Arra et du ru de Montlignon est aussi un outil à
portée réglementaire qui permettra d'instaurer une gestion équilibrée etdurable des ressources en eau
et de rendre des espaces à l'eau dans notre territoire.
Le SAGE comporte un PAGD et un Règlement, accompagnés d'une évaluation environnementale ;

- Le PAGD identifie les priorités du territoire en matière de gestion de l'eau, fixe les objectifs
spécifiques du SAGE etdéfinit les dispositions qui permettront de redonner de la place à l'eau
dans le territoire et davantage d'emprise aux milieux naturels. Il précise également les
conditions de mise en œuvre et de suivi de ses dispositions. Les décisions prises par les
acteurs compétents dans le domaine de l'eau etdocuments d'urbanisme (SCOT, PLU) doivent
être compatibles avec les dispositions du PAGD. Cette obligation de compatibilité signifie qu'il
ne doit pas yavoir de contradiction majeure avec les dispositions du SAGE.

- Le règlement complète les dispositions du PAGD dans des champs très précis, cadrés par la
loi. Il prescrit les règles nécessaires à l'atteinte des objectifs du PAGD qui sont identifiés
comme majeurs et pour lesquels une force réglementaire est requise. Chaque règle doit être
justifiée, proportionnée et territorialisée en rapport avec les enjeux.
Le règlement donne lieu à un rapport de conformité. Les régies précises s'imposent aux
porteurs de projéts visés sans marge de manœuvre possible.

L'ambition portée par la CLE, traduite dans ce projet est le fruit d'un diagnostic détaillé. Les dispositions
et règles qu'il contient correspondent donc aux réalités de ce territoire et aux attentes des acteurs qui y
sont rattachés.

La stratégie du SAGE de rendre des espaces à l'eau sur le territoire se décline en 6objectifs :
Objectif 1 : Redonner de la place à l'eau dans les dynamiques d'aménagement du territoire

pour rendre visible l'eau etses paysages en maîtrisant les risques
Objectif 2 : Rééquilibrer les fonctions hydrauliques, écologiques et paysagères des cours

d'eau, des infrastructures hydro-écologiques etdes milieux aquatiques diffus pour soutenir la création
d'un lien social

Objectif 3 :Fixer une ambition pour la qualité des eaux superficielles
Objectif 4 :Développer des usages créateurs de lien social autour de l'eau
Objectif 5 : Engager la reconquête patrimoniale des eaux souterraines et la pérennisation de

leurs usages
Objectif 6 ;Organiser etfaire vivre la gouvemance du SAGE



Ce schéma entre à présent dans sa phase administrative de consultation des personnes publiques et
organismes concernés par le projet de SAGE.
Ace titre 120 structures etorganismes sont consultés, notamment les communes, les communautés de
communes ou d'agglomération, les établissements publics territoriaux, la Métropole du Grand Paris, les
syndicats intercommunaux concemés par ia gestion de l'eau, le Conseil Régional d'Ile de France, les
conseils départementaux du Val d'Oise et de Seine Saint-Denis, le comité de bassin Seine-
Normandie,...

Monsieur le Maire sollicite l'avis motivé du Conseil Municipal susceptible d'enrichir les documents du
SAGE comprenant le PAGD et le Règlement du SAGE.

Monsieur le Maire précise que le délai de 4 mois a commencé à courir à compter de la date de
réception du courrier du Président de la CLE. Adéfaut de retour, au terme de ce délai, l'avis de la
communesera réputé favorable.

Enfin, à l'issue de ia phase de consultation, une enquête publique sera ouverte et le projet de SAGE
débouchera surun arrêté préfectoral portant instauration du SAGE pour une durée de 6 ans.

Le Conseil Municipal, ouïl'exposé duMaire et aprèsen avoir délibéré,

Article 1»^:

EMET un avis favorable au projet de SAGE Croult-Enghien-Vieille Mer.

Article 2 :

AUTORISE le Maire à signer tous documents yafférents.

Article 3 :

CHARGE le Maire de transmettre laprésente délibération à Monsieur le Sous-Préfet de Sarcelles.

ADOPTE A L'UNANIMITE

Fait à ROISSY EN FRANCE,
Le 21 janvier 2019

Le Maire,

ndré TOULOUSE
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Extrait du registre des

DÉLIBÉRATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL

Séance du 20 décembre 2018

N°DEL-2018-102

L'an deux mille dix-huit, le vingt décembre à 20 h 30, le Conseil municipal de la Ville de Saint
Gratien s'est réuni en séance ordinaire sous la présidence de M. Julien BACHARD, Maire, suite à la
convocation faite cinq jours à l'avance et affichée conformément à la Loi.

PRÉSENTS :

Julien BACHARD

Didier LOGEROT

Karine BERTHIER

Jean-Claude LEVILAIN

Anne BERNARDIN

Claude BRIQUET

Dorothée MULLER

Farid BENGUEZ20U

Stéphanie BOIDIN
Jacqueline EUSTACHE-BRINIO
Géralde FERDEL

Gilles REYNES

Sophie PLESSIS
Natacha VIVIEN

Patrick ZAMOLO

Francis DOCQUINCOURT

Thierry DUPUIS
Patricia DUHAMEL

Dominique FIETTI
Gilles PALLIER

Christine L'HOUR

Philippe MONGREDIEN
Emmanuel JEAN-JACQUES

Danielle BLANC

Patrick PEDRON

Isabelle VOLAT

Sabine BALLAND

Stéphane BAUER
Abdallah SENBEL

PROCURATIONS :

Julien TOUZMANIAN à Claude BRIQUET

Fatou THIAM à Stéphanie BOIDIN
Samira CHAKKAF-ANDALOUCI â Gilles REYNES
Gaétan LAFONT à Jacqueline EUSTACHE-BRINIO
Muriel BERENWANGER à Natacha VIVIEN

Laura LASRY â Dorothée MULLER

SECRÉTAIRE DE SÉANCE :

Patrick PEDRON

OBJET : Avis sur le projet de Schéma d'Aménagement et de Gestion des Eaux (SAGE)
Croult-Enghien-Vieille Mer.

VU le Code général des collectivités territoriales,

CONSIDERANT que le projet de Schéma d'Aménagement et de Gestion des Eaux (SAGE) Croult-
Enghien «Vieille Mer a été validé à l'unanimité par la Commission Locale de l'Eau (CLE) le
28 septembre 2018,

CONSIDERANT que le Schéma d'Aménagement et de Gestion des Eaux (SAGE), défini à l'article
L212-3 du Codede l'Environnement, est un outil de planification de l'eau. Institué pour un sous bassin
ou un groupement de sous bassins correspondant â une unité hydrographique cohérente, il fixe les
objectifs généraux et les dispositions permettant de satisfaire aux principes d'une gestion équilibrée et
durable de la ressource en eau.



CONSIDERANT que cette gestion prend en compte les adaptations nécessaires aux changements
climatiques et vise à assurer :

• la prévention des inondations et la préservation des écosystèmes aquatiques des sites et des
zones humides,

la protection des eaux et la lutte contre toute pollution par déversements, rejets,...
la restauration de la qualité de ces eaux et leur régénération
le développement, la mobilisation, la création et la protection de la ressource en eau
la valorisation de l'eau comme ressource économique
la promotion d'une utilisation efficace, économe et durable de la ressource en eau
le rétablissement de la continuité écologique au sein des bassins hydrographiques.

CONSIDERANT que la gestion équilibrée doit permettre en priorité de satisfaire les exigences de la
santé, de la salubrité publique, de la sécurité civile et de l'alimentation en eau potable de la
population,

CONSIDERANT que le SAGE est constitué du PAGD (Plan d'Aménagement de Gestion Durable) qui
identifie les priorités du territoire en matière de gestion de l'eau et fixe les objectifs spécifiques du
SAGE et d'un règlement qui prescrit les règles nécessaires à l'atteinte des objectifs du PAGD,

CONSIDERANT que les objectifs du PAGD sont les suivants :

• Redonner la place à l'eau dans l'aménagement en maîtrisant les risques
• Développer des usages créateurs de lien social autour de l'eau
• Engager la reconquête des eaux souterraines et la pérennisation de leurs usages
• Rééquilibrer les fonctions hydraulique, écologique et paysagère des milieux aquatiques en

faveur du lien social

• Fixer une ambition pour la qualité des eaux superficielles
• Organiser et faire vivre la gouvernance du SAGE.

CONSIDERANT que ce schéma entre à présent dans sa phase administrative de consultation des
personnes publiques et organismes concernés par le projet de SAGE, conformément â l'article R.212-
39 du Code de l'Environnement,

LE CONSEIL MUNICIPAL,

Après avoir entendu l'exposé du Rapporteur,

La Commission gestion des espaces publics et travaux de voirie ayant été consultée,

Le Bureau municipal ayant émis un avis favorable,

DÉLIBÈRE

à l'unanimité,

EMET un avis favorable sur le projet de Schéma d'Aménagement et de Gestion des Eaux (SAGE)
Croult-Enghien-Vieille Mer.

PREND ACTE que les éventuelles propositions de modifications seront débattues en Commission
Localede l'Eau avant que le projet modifié soit soumis à enquête publique.

DÉLIBÉRÉ EN SÉANCE LE VINGT DECEMBRE DEUX MILLE DIX-HUIT.



POUR EXTRAIT CONFORME

Le Maire
feSAJ/Vy-'

> Acte affiché le / 7 i

>Acte exécutoire le 'j 4 JAN 2019
>-En application de la loi du 2 mars 1982 modifiée

HARD
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VILLE DE SARCELLES

CONSEIL MUNICIPAL

Séance du 11 février 2019
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Objet ; Avis sur le projet de Sehéma d'Aménagement et de Gestion des liaiix (SAGE) Croult-
Enghicn-Vieille Mer

L'an deux mil dix-neuf, le 11 février à vingt heures trente précises, les membres du Conseilmunicipal,
légalement et individuellement convoqués le 05 février 2019, se sont réunis au lieu ordinaire de leurs
séances, sous la présidence de Monsieur Patrick HADDAD, Maire.

Etaient présents : Annick L'OLLIVIER-LANGLADE, Annie PERONNET, Gérard UZAN,
Sandrine PERONNET, Antoni YALAP, Jocelyne MAYOL, Georges OCLIN, Manuel
ALVAREZ, Mohammed Ali ABCHICHE, Isabel PLO, Frédéric NICOLAS, Catherine
VESPERINI, Chantai AHOUNOU, (Adjoints au Maire), Anne-Marie BERGEAUD, Jeanne
GOMEZ, Marie-Armick DUPRE, Charles SOUPIR, Marie-Chantal FABRER, Nadine
LANGLET, Isabelle BERESSI, Mourad CHIKAOUI, Charles-Audin BOSSE, Daniel
DOMAN, Issa DIOP, David ASSOR, Annick MORIN, Stéphane YABAS, David
GRANDON, Chantai GROLIER, Anne BERGER, FaroukZAOUI (Conseillers Municipaux).

Représentés par pouvoir :

Jocelyn ASSOR pouvoir à
Antoine ESPIASSE pouvoir à
François PUPPONI pouvoir à
Déborah ISRAEL-SEBBAGH pouvoir à
Kathleen M'BATLINA pouvoir à
Samira AIDOUD pouvoir à
André TWAHIRWA pouvoir à

Issa DIOP

Patrick HADDAD

Georges OCLIN
Isabelle BERESSI

Jocel3me MAYOL
David GRANDON

Chantai GROLIER

Absentes excusées :

Fabienne SROUSSI, Patricia MARIANAYAGAM

Absents :

Evelyne PLANSON, Gabrielle MINFIR, Farid BERHAL, Sylviane BARBU

Secrétaire de séance :

Marie-Chantal FABRER
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Vu le Code général des collectivités territoriales,
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Vu le Code de renvironncmcnt, et notamment ses articles L.212-3 à L.212.11, R.212-26 à R.212-47
ainsi que son article R.212-39,

Vu l'arrêté inter-préfectoral n° 2011/10361 du 11 mai 2011 portant délimitation du périmètre du
SAGE Croult-Enghien-Vieille Mer,

Vu l'arrêté préfectoral n° 2011/10522 du 7 septembre 2011 instituant la commission locale de l'eau du
Schéma d'Aménagementet de Gestion des Eaux « Croult-Enghien-Vieille Mer» et l'arrêté préfectoral
n°14362 du 11 octobre 2017 portant modification de la composition et renouvellement des membres
de cette commission,

Vu le projet de SAGE Croult-Enghien-Vieille Mer élaboré par la Commission Locale de l'Eau et
validé par cette dernière le 28 septembre 2018,

Vu le courrier de saisine du Président de la CLE en date du 19 octobre 2018,

Vu le schéma directeur d'assainissement de la ville de Sarcelles,

Considérant que le Schéma d'Aménagement et de Gestion des Eaux est un document de planification
élaboré de manière collective, pour un périmètre hydrographique cohérent, qui fixe des objectifs
généraux d'utilisation, de mise en valeur, de protection quantitative et qualitative de la ressource en
eau.

Considérantque l'avis portesur les documents constitutifs du projet de SAGE, à savoir :
Le Plan d'Aménagement et de Gestion Durable (PAGD) qui définit les conditions et les
objectifs qui vont permettre d'atteindre une gestion durable et équilibrée de la ressource en
eau.

Le Règlement qui définit lespriorités d'usage de la ressource en eauet les mesures nécessaires
à la restauration et la préservation de la qualité de l'eau et des milieuxaquatiques.

Considérant que la stratégie du SAGE de rendre des espaces à l'eau sur le territoire se décline en 6
objectifs :

- Objectif 1 : Redonner de la place à l'eau dans les dynamiques d'aménagement du territoire
pour rendre visibles l'eau et ses paysages en maîtrisant les risques.
Objectif 2 : Rééquilibrer les fonctions hydraulique, écologique et paysagère des cours d'eau,
des infrastructures hydro-écologiques et des milieux aquatiques diffus pour soutenir la
création d'un lien social.
Objectif3 : Fixer une ambition pour la qualitédes eauxsuperficielles.
Objectif 4 : Développer des usages créateurs de liensocial autour de l'eau.
Objectif 5 : Engager la reconquête patrimoniale des eaux souterraines et la pérennisation de
leurs usages.
Objectif 6 : Organiser et faire vivre la gouvernance du SAGE,

Considérant l'analyse des différents documents composant le SAGE, la concertation mise en œuvre
pendant la procédure d'élaboration du document et considérant que les objectifs du SAGE sont
compatibles avec les orientations d'aménagement de la ville.

Sur le rapport présenté Monsieur le Maire,
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A l'unanimité,

Décide :

Article 1 : De donner un avis favorable sur le projet de SAGE Croult-Enghien-Vieille Mer,

Article 2 : De demander à la Commission Locale de l'Eau de prendre en compte les observations
suivantes ;

Préciser la notion d'intérêt général afin d'éviter toute ambiguïté dans l'application du SAGE
(pages 21, 26, 31 et 37 du règlement).
Engager une discussion sur les conditions d'application du SAGE aux projets déjà initiés
(projets de renouvellement urbain de Rosiers Chantepie/Lochères notamment).

Article 3 ; De charger Monsieur le Maire ou toute personne habilitée par lui, d'accomplir toutes les
formalités nécessaires à l'exécution de la présente délibération.

,:Eait et délibéré en séance le 11 février 2019

/<; i Le Maife,
ijf Patrick HADDAD

Le Maire de Sarcelles,
Certifie le caractère exécutoire du présent acte
Qui a été transmis au contrôle de légalité
Et notifié ou publié par extrait leyl^, i
Pour le P^^ire et par délégation
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Affaire suivie par Delphine ANGIBAUL T

septembre 2018

Monsieur le Président,

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE

4®
SYNDICAT

DES EAUX

D'ILE DE

FRANCE

SEDIF
SERVICE PUBLIC DE LEAU Paris, le 0 3 DEC. 2018

Obiet : Consultation pour avis sur le projet de SAGE Croult-Enghien-Vieille-Mer validé lors de la CLE du 28

Dans votre courrier du 19 octobre dernier, vous m'informiez que ia Commission Locale de l'Eau du SAGE
Croult-Enghien-Vieille-Mer, réunie le 28 septembre dernier, avait validé le projet de SAGE à l'unanimité.

Conformément à l'article R. 212-39 du code de l'environnement, le Plan d'Aménagement et de Gestion
Durable (PAGD) ainsi que le Règlement du SAGE sont soumis à consultation, et vous avez sollicité l'avis du Syndicat
des Eaux dlle-de-France, et je vous en remercie.

LeSEDIF alimente une part conséquente du territoire du SAGE en eau potable et dispose dlnfrastructures
sur son territoire (usines à puits à Aulnay-sous-Bois et Pantin, réservoirs, stations, réseaux de transport et de
distribution).

L'enjeu « eau potable » sur le territoire du SAGE concerne la protection de la qualité des eaux souterraines,
et la sécurisation de l'alimentation en eau potable. Le PAGD souligne la dépendance du territoire vis-à-vis de
ressources superficielles extérieures (Oise et Marne) pouvant être sensibles aux conséquences du changement
climatique.

Le Syndicat approuve le projet de SAGE qui vise à la reconquête des milieux et à la préservation des
ressources en eau, en particulier pour l'usage « eau potable », dont l'objectif OG 5 « Engager la reconquête
patrimoniale des eaux souterraines et la pérennisation de leurs usages » et ses 12 dispositions.

Depuis toujours, le SEDIF agit en cohérence avec ces dispositions, reprises par exemple dans les
prescriptions des périmètres de protection des usines à puits de Pantin, et d'Aulnay-sous-Bois.

Je vous transmets ci-joint les données actualisées relatives à ces deux installations.

Par ailleurs, par courrier du 15 novembre dernier, vous conviez le SEDIF à la présentation du projet de
SAGE qui sera faite à l'occasion de trois rencontres au mois de décembre. Compte tenu de l'avis du Syndicat
transmis par la présente, le SEDIF n'y assistera pas. Toutefois, je vous remercie de bien vouloir me transmettre les
comptes-rendus qui seront établis.

Je vous prie d'agréer. Monsieur le Président, l'expression de mes sentiments les meilleurs.

Pi: 1

Monsieur Guy MESSAGER
Président
SAGE Croult-Enghien-Viellle Mer
SIAH Groult et Petit Rosne

Rue de l'Eau et des Enfants

95500 BONNEUIL-EN-FRANCE

Le Président,

.Ci

André SANTINI

Ancien Ministre

Maire dlssy-les-Moulineaux
Vice-président de la Métropole du Grand Paris

SEDIF 14. rue Saint-Benoît - 75006 Paris

Tél. ; +33 (G) I 53 45 42 42 • Fax :+33 (0)I 53 45 42 79 - E-mail : sedif@sedif.com - www.sedif.com



Annexe au courrier n** 60404

Consultation pour avis sur le projet SAGE Croult-Enghien-Vieille-Mer
validé lors de la CLE du 28 septembre 2018

Annexe 1 tome 1 du PAGP

Comme indiqué lors d'échanges amont, l'ensemble des forages à fYprésien des usines de Pantin et
d'Aulnay-sous-Bois, mentionnés dans le tableau de l'annexe 1, ont été comblés et six nouveaux puits
ont été forés dans le cadre de travaux de rénovation des moyens de production des deux sites.

En parallèle, les démarches administratives ont été menées afin d'obtenir l'ensemble des autorisations
nécessaires pour la mise en service des deux unités de production.

Vous trouverez ci-dessous les données disponibles à date, sachant que la procédure de DUR pour les
captages de l'usine d'Aulnay-sous-Bois est en passe d'aboutir.

UGE Captage Nappe
captée

Traitement Capacité
autorisée

(autorisation
de

prélèvement)

Procédure

DUR

SEDIF Puits B (Aulnay-
sous-Bois)

Albien déferrisation

filtration

chloration

800 000 mVan en cours

Al ter Aulnay Yprésien 1 210 000

mVanA4 bis Aulnay Yprésien
A5 bis Aulnay Yprésien
Puits B (Pantin) Albien déferrisation

filtration

chloration

790 000 m3 /
an

Finalisée

Al ter Pantin Yprésien 780 000 m^ /
anA2 ter Pantin Yprésien

A3 ter Pantin Yprésien
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Département de la
Seine-Saint-Denis

Arrondissement du Raincy

Canton de Sevran

VILLE DE SEVRAN

EXTRAIT DU REGISTRE DES DÉLIBÉRATIONS
DU CONSEIL MUNICIPAL

DU JEUDI 20 DÉCEMBRE 2018

L'an deux mille dix-tiuit, le vingt décembre è vingt heures et quinze minutes, le Conseil Municipal de la Ville de Sevran, légalement
convoqué le quatorze décembre, s'est réuni à la Salle du Conseil municipal sous la présidence de MonsieurStéphane
BLANCHET, Maire de Sevran

Présents

Stéphane BLANCHET, Jean-Piene LABORDE, Eisa WANUN, Mathieu GRAMFORT, NajatMABCHOUR, Bernard PORTEL, Jean-
François BAILLON, Franciane MANDRET, Ali JIAR, Tan TRAN, Patrice ADOLPHE, Nathalie BA'VON, Laurent CHANTRELLE
Eléonoré ACHETSAMIN, Cisela CHAUVET, Danièle ROUSSEL, Dominique MERIGUET, Maurice GEBAUER, Isabelle
BARITAUD, Véronique MOREIRA, Mireille SAKI (jusqu'à 22h02), Alphillne LOCKO (à partir de 23h12), Thoraya AMRANI,
Stéphane GATIGNON (jusqu'à 22h40), Gilles BOITTE, Mériem BENAMMOUR ûusqu'à 22h46), Philippe GEFFROY Charles
CHICOT, Patrice SINAUD, Bénédicte CHAUVELOT

Excusés ayant donné procuration
Robert V«ATTE2

Lakhdar FEMMAMI

Fatou SAGNA

DallIaARAB

Vincent VWOUTERS

Aysun CEYLAN
Abdillah IBRAHIM

Clémentine AUTAIN

Jean-François BACON

Mireille SAKI

Stéphane GATIGNON
Àli JIAR

donne procuration à
donne procuration à

donne procuration é

donne procuration à

donne procuration à
dorme procuration à
donne procuration è
donne procuration à
donne procuration à

donne procuration à partir de 22h02 à
donne procuration à partir de 22h40 à
donne procuration à partir de 23h30 à

Eisa WANUN

Jean-Pierre LABORDE

Dominique MERIGUET
Jean-François BAILLON

Bemard PORTEL

Stéphane BLANCHET

Nathalie BAYON

Mériem BENAMMOUR

Gilles BOITTE

Patrice ADOLPHE

Najat MABCHOUR
Uurent CHANTRELLE

Absents

MmeTavares, M. Dauvet, Mme Bemex, Mme Valeanu, M. Duvallon, MmeEvangelista, Mme Benammour (à partirde 22tv46 ),
Mme Locko (à partir de 23h12)

Mme BAYONest désignée secrétaire de séance

Matière : Services techniques
Service émetteur : Service infrastructures

Objet ; Avis de la commune sur le projet de Schéma d'Aménagement et de Gestion
des Eaux (SAGE) Croult-Enghlen-VIelle Mer

LE CONSEIL MUNICIPAL,

VU le Code Général des Collectivités Territoriales, notamment ses articles L.2121-7 à L.2121-34
relatifs au fonctionnement du Conseil Municipal et l'article L.2122-21 relatif aux attributions du
Maire exercées au nom de la Commune ;

CONSIDERANT que le projet de Schéma d'Aménagement et de Gestion des Eaux (SAGE) Croult-
Enghien-Vieille Mer a été validé à l'unanimité par la Commission Locale de l'Eau (CLE) du SAGE
Croult-Enghien-Viellle Mer le 28 Septembre 2018 ;

CONSIDERANT que ce schéma est dans sa phase administrative de consultation des personnes
publiques et organismes concernés par le projet de SAGE conformément à rarticle R 212-39 du



code de l'environnement

CONSIDERANT que le projet « Terre d'Avenir / Terre d'eaux » de la commune de Sevran doit
s'inscrire dans les grandes orientations du plan d'aménagement et de gestion durable du SAGE
Croult-Enghien-Vieilie Mer,

Après avoir entendu le rapporteur,
Après en avoir délibéré à l'unanimité,

Adopte par 36 voix Unanimité
Présents ou représentés 36 voix
Exprimés 36 voix
Pour 36 voix

Contre

Abstention

NPPV

ARTICLE 1 ; Le Conseii Municipal de ia commune de Sevran demande à la Commission Locaie
de l'Eau (CLE) de prendre en compte dans le cadre du Schéma d'Aménagement et de gestion des
Eaux CrouK-Enghien-Vieille Mer, le projet de la commune de Sevran « Terre d'Avenir / Terre
d'eaux » et émet un avis favorable sous réserve que le projet « Sevran Terre d'Avenir / Terre
d'eaux » soit pris en compte avant l'enquête publique,

ARTICLE 2 : Le Directeur Général des Services et le Comptable public sont chargés, chacun en
ce qui le concerne, de l'exécution des présentes dispositions.

ARTICLE 3 : La présente délibération sera transmise à Monsieur le Préfet de la Seine-Saint-Denis
au titre du contrôle de légalité.

ARTICLE 4 : La présente délibération peut faire l'objet d'un recours auprès du Tribunal
Administratif de Montreuil dans un délai de deux mois à compter de sa notification et /ou
publication et de sa transmission au contrôle de légalité.

Ampliation en sera adressée à : -la CommissionLocaiede l'Eau (CLE)

Affichage de la présente délibération certifié avoir été effectué à la porte de l'Hôtel de Ville le 24
déœmbre 2018

POUR EXTRAIT CONFORME

P/Le Maire et par délégation
E /L,e Directeur Général Adjoint des Services

< Marc NiVET

M. le Maire de Sevran certifie que le présent acte a été :
Reçu en Préfecture le: 2 6 DEC. 2Û1B
Affiché le : 24 décembre 2018



AVIS DE LA VILLE DE SEVRAN

Délibération n°38 du 20 décembre 2018

La ville de Sevran a été sollicitée par le président de la Commission Locale de l'Eau (CLE) du
Schéma d'Aménagement et de Gestion des Eaux (SAGE) Croult-Enghien-Vieille Mer (CEVM)
dans le cadre de la phase administrative de consultation des personnes publiques et organismes
concernés par le projet de SAGE conformément à l'article R 212-39 du code de l'environnement.

Pour rappel le territoire du SAGE CEVM couvre une superficie de 446 km^ au nord Est de
l'agglomération parisienne il regroupe les départements de la Seine Saint Denis et du Vpl d'Oise,
et comprend (en tout ou partie) 87 communes, dont 32 en Seine Saint Denis et 55 dans le Val
d'Oise.

Après plusieurs années de travail et de concertation, le projet de Schéma d'Aménagement et dé
Gestion des Eaux (SAGE) Croult-Enghien-Vieille Mer a été validé à l'unanimité par la Commission
Locale de l'Eau le 28 septembre 2018.

Ce document de planification de la ressource en eau à l'échelle des bassins versants du Croult, du
Petit Rosne, de la Morée, de la Vieille Mer du ru d'Arra et du ru de Montlignon est aussi un outil à
portée réglementaire qui permettra d'instaurer une gestion équilibrée et durable des ressources en
eau et de rendre des espaces à l'eau dans le territoire du SAGE CEVM.

La commune de Sevran est concemée par la Morée, cours d'eau canalisé, géré par la Direction de
l'Eau et de l'Assainissement de Seine Saint Denis et le canal de l'Ourcq géré par la ville de Paris.

Considérant que le projet « Terre d'Avenir / Terre d'eaux » pour lequel la ville a été lauréate dans le
cadre de l'appel à projet «Imagine la Métropole du Grand Paris» initiant un axe de
développement écologique et durable. Ce projet étant conforme aux objectifs nationaux et aux
accords de Paris sur le climat adoptés en 2015, créant ainsi des zones humides renouant avec la
rivière de la Morée enfouie depuis des décennies. Ce projet doit s'inscrire dans les grandes
orientations du plan d'aménagement et de gestion durable du SAGE.

Il est proposé au Conseil Municipal d'émettre un avis favorable sous réserve que le projet
« Sevran Terre d'Avenir / Terre d'Eau » soit intégré au projet de SAGE Croult-Enghein-Vieille Mer
avant que celui-ci ne soit soumis à enquête publique.

Affichage de la présente délibération certifié avoir été effectué à la porte de l'Hôtel de Ville le 21
décembre 2018

POUR EXTRAIT CONFORME

^ ^/Le Maire et pardélégation
Directeur Général Adjoint des Services

/Co / S'ii \/•Sf <tn I

+Ji(Iarc NIVET

M. le Maire de Sevran qertifieque le.présent acte a été
Reçu en Préfecture le 6 Ei:L
Affiché le : 24 décembre 2018



SYNDICAT INTERDEPARTEMENTAL

POUR L'ASSAINISSEMENT DE

L'AGGLOMERATION PARISIENNE
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Le Conseil d'administration

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,

Vu l'avis favorable du Comité de Bassin Seine Normandie du 23 février 2010 sur le périmètre
du SAGE Croult Enghien Vieille Mer,

Vu l'avis favorable du Monsieur le Préfet de Région du 3 juin 2010 sur le périmètre du SAGE
Croult Enghien Vieille Mer,

Vu l'arrêté inter-préfectoral du 11 mai 2011 délimitant le périmètre du SAGE Croult-Enghien-
Vieille Mer,

Vu l'arrêté préfectoral du 7 septembre 2011 instituant la Commission Locale de l'Eau du
SAGE Croult-Enghien-Vieille Mer et fixant sa composition.

Vu l'arrêté préfectoral du 23 octobre 2014 portant modification de la composition de la
Commission Locale de l'Eau du SAGE Croult-Enghien-Vieille Mer,

Vu la délibération n°2011-110 en date du 15 juin 2010 désignant un représentant du SIAAP
au sein de la commission locale de l'eau du SAGE Croult-Enghien-Vieiile Mer,

Vu la délibération n°2014-095 en date du 18 juin 2014 désignant un représentant du SIAAP
au sein de la commission locale de l'eau du SAGE Croult-Enghien-Vieiile Mer

Vu la délibération n°2015-101 en date du 20 novembre 2015 désignant un représentant du
SIAAP au sein de la commission locale de l'eau du SAGE Croult-Enghien-Vieille Mer

Vu la délibération n°2017-194 en date du 18 octobre 2017 désignant un représentant du
SIAAP au sein de la commission locale de l'eau du SAGE Croult-Enghien-Vieille Mer

Après en avoir délibéré

Article 1 ; Approuve le projet SAGE Croult-Enghien-Vieille Mer.

Le Président

Belaïde BEDREDI^E
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COMMUNICATION SOUMISE AU CONSEIL D'ADMINISTRATION

DU SYNDICAT INTERDÉPARTEMENTAL POUR
L'ASSAINISSEMENT DE L'AGGLOMÉRATION PARISIENNE

Mesdames, Messieurs,

Le Schéma dAménagement et de Gestion des Eaux (SAGE) Croult-Enghien-Vieille Mer
entre dans sa phase administrative de consultation des personnes publiques et organismes
concernés par le projet de SAGE, conformément à l'article R. 212-39 du code de
l'environnement.

Un courrier signé du président de la Commission Locale de l'Eau (CLE) et daté du 19
octobre 2018, soumet le projet de SAGE pour avis à la consultation du SIAAP. Les
documents sont consultables sur le site internet du SAGE (wvvw.saqe-cevm.fr).

Le délai de réponse de quatre mois est l'opportunité pour notre assemblé de rendre un avis
concerté.

Contexte

Le SAGE est un outil stratégique de planification à l'échelle d'une unité hydrographique
cohérente, dont l'objectif principal est la recherche d'un équilibre durable entre protection
des milieux aquatiques et satisfaction des usages. Cet équilibre doit satisfaire à l'objectif de
bon état des masses d'eau, introduit par la DCE.

Le territoire du SAGE Croult-Enghien-Vieille Mer, qui s'étend sur les départements du Val
d'Oise et de la Seine Saint Denis, présente un aménagement urbain dense sur sa partie aval
et une partie rurale sur la frange nord-ouest.

Cette spécificité des territoires d'Ile-de-France constitue des pressions fortes pour la qualité
des eaux et des milieux aquatiques.

Les enjeux majeurs du SAGE Croult-Enghien-Vieille Mer peuvent être déclinés de la façon
suivante:

> Préserver et restaurer le milieu aquatique
> Prévenir des risques liés à l'eau
> Améliorer le cadre de vie

> Valoriser la mémoire de l'eau
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La réalisation d'un état des lieux a constitué la première séquence du processus
d'élaboration du SAGE.

Il est constitué d'un état initial, d'un diagnostic global et de quatre scénarios stratégiques
issus de ce travail collectif qui ont été soumis au vote de la CLE le 15 novembre 2016 :

Scénario 1: Un SAGE pragmatique qui optimise les politiques de l'eau et leur
compatibilité de développement,

Scénario 2: Un SAGE affirmé pour rendre des espaces à l'eau.
Scénario 3: Un SAGE militant pour impulser des projets locaux participatifs.
Scénario 4: Un SAGE facilitateur et participatif au service des initiatives locales.

A l'issue du vote, la CLE a désigné la stratégie du SAGE basée sur le scénario 2 : « un
SAGE affirmé pour rendre des espaces à l'eau dans le territoire ».

Depuis, le SAGE est entré dans sa dernière étape d'élaboration: la rédaction des documents
constitutifs du SAGE : le Plan d'Aménagement et de Gestion Durable (PAGD) et le
règlement du SAGE.
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Etat des Choix de la

Le projet de SAGE issu de ce travail d'élaboration a été validé à l'unanimité par la
Commission Locale de l'Eau (CLE) le 28 septembre 2018. Les documents sont consultables
sur le site internet du SAGE (www.saae-cevm.fr).

Rappel sur la portée du SAGE

Les mesures concrètes pour atteindre les objectifs du SAGE sont définies dans deux
documents:

Le Plan d'Aménagement et de Gestion Durable (PAGD). Il définit les priorités du
territoire en matière de politique de l'eau et des milieux aquatiques.
Le Règlement. Il définit des mesures précises permettant la réalisation des objectifs
majeurs qui sont exprimés dans le PAGD.

La portée juridique du PAGD est basée sur un rapport de compatibilité (absence de
contradiction majeure avec le SAGE), et celle du règlement est basée sur un rapport de
conformité (les règles s'imposent sans marge de manoeuvre possible).

Les enjeux du SAGE pour le SIAAP

1. Remarque sur la présentation du SIAAP dans les documents:

Le rôle du SIAAP sur le territoire n'est pas explicite et doit être clarifié.

Dans la synthèse de l'état des lieux, page 33 du tome 1, au paragraphe 2.2, la partie qui
concerne l'organisation des services d'assainissement, les rôles des acteurs et en particulier
celui du SIAAP mériteraient d'être précisés.

Les cartes associées manquent de lisibilité.

D'autre part, à chaque fois que le SIAAP est présenté dans la partie contexte d'un sous
objectif (comme le sous-objectif 1.1 page 17 ou le sous-objectif 2.1 page 80), il est très
succinctement dit que Le SIAAP gère la Vieille Mer, en tant que collecteur faisant partie de
son patrimoine d'assainissement, à Saint Denis ".



Cette définition constitue un raccourci qui peut être source de malentendu et ne doit pas être
gardée en l'état dans le document définitif.

Nous suggérons que les documents du SAGE précisent que :
Historiquement, la dégradation de la qualité de l'eau sous la pression du
développement industriel et urbain du XlVéme siècle est à l'origine du busage
progressif de la Vieille Mer;
La Vieille Mer s'écoule aujourd'hui à travers un réseau maillé d'eau pluviale qui
est la propriété du SIAAP et est géré par la Direction de l'Eau et de
l'Assainissement du Conseil Départemental de Seine-Saint-Denis. "

2. impact du PAGD pour le SIAAP:

Au regard des objectifs et des dispositions décrites dans le document, se dessinent les
orientations que pourraient prendre certaines actions du SIAAP, ou la gestion de certains
ouvrages dont le SIAAP est propriétaire, sur le territoire du SAGE.

A la base des actions et des priorités du SAGE : un référentiel des milieux
aquatiques et des paysages de l'eau

Le Plan d'Aménagement et de Gestion des Eaux (PAGD) prend en compte les zones
humides (dont la définition réglementaire exclue les cours d'eau, plans d'eau et canaux et
les infrastructures créées en vue du traitement des eaux usées et des eaux pluviales), mais
aussi les milieux humides (portion de territoire, naturelle ou artificielle, qui est ou a été en
eau, inondée, ou gorgée d'eau de manière permanente).

Il prévoit, dans sa disposition 1.1.1, l'élaboration d'un référentiel des milieux aquatiques et
des paysages de l'eau.

Ce référentiel inclue les zones humides, mais aussi les infrastructures hydro-écologiques
(réseau de rivières et d'ouvrages hydrauliques hérité des transformations historiques du
réseau hydrographique et de la gestion des eaux pluviales).

La cellule d'animation du SAGE organise et pilote l'élaboration co-construite du référentiel
avec les acteurs de l'eau.

•=> Pour assurer une cohérence territoriale il faut que le SIAAP et l'ensemble des
acteurs soient consultés en amont dans le cadre de l'élaboration de ce

référentiel qui peut concerner notamment des ouvrages appartenant au SIAAP.

Ouvrages hydrauliques

Les ouvrages hydrauliques sont les ouvrages de délestage du réseau d'assainissement
stockant, par temps de pluie, d'importants volumes pour éviter les débordements.

Ces ouvrages structurants peuvent être enterrés, comme souvent sur les réseaux unitaires,
(comme le bassin de La Plaine à Saint-Denis), ou à ciel ouvert (bassin des Brouillards à
Dugny).
Ces deux bassins cités en exemple sont propriété du SIAAP, mais exploités par la DEA 93.



La disposition 2.2.2 prévoit que la cellule d'animation du SAGE réalise un diagnostic global
des ouvrages hydrauliques de chaque maître d'ouvrage historique (SIAH, SIARE,
Département de la Seine-Saint-Denis) comprenant une analyse de la faisabilité de la mise
en place d'une gestion multifonctionnelle (qui intègre les enjeux paysagers, écologiques, et
de valorisation sociale), dans un délai de deux ans après l'approbation du SAGE.

Sur la base de ce diagnostic, la disposition 2.2.1 prévoit que chaque maître d'ouvrage
réalise une étude de faisabilité par an et engage ensuite les actions et travaux permettant
d'assurer une gestion multifonctionnelle.

Enfin, la disposition 2.2.3 prévoit que pour tout nouveau projet concernant les ouvrages
hydrauliques, le maître d'ouvrage intégre en amont les exigences de multifonctionnalité
écologique, paysagère, et sociale.

o Pour assurer une cohérence territoriale, il faut que le SIAAP et l'ensemble des
acteurs soient consultés dans le cadre du diagnostic des ouvrages,
notamment, en ce qui concerne le SIAAP, pour ceux dont il est propriétaire.

Cours d'eau et anciens Rus

En cohérence avec sa stratégie, le SAGE a pour objectif de promouvoir les projets de
réouverture des cours d'eau et anciens rus du territoire.

La disposition 2.3.1 prévoit que dans les secteurs identifiés avec un potentiel de réouverture
dans le référentiel des milieux humides et aquatiques et des paysages, les collectivités en
charge de la GEMAPI identifient les tronçons de cours d'eau pour lesquels la réouverture est
souhaitée ou envisageable.

Les tronçons à rouvrir sont hiérarchisés, et les travaux sont mis en œuvre en fonction de
cette hiérarchisation. Le SAGE préconise de mener sur le territoire 4 projets de réouverture.
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La disposition 2.3.2 vise plus particulièrement à soutenir le projet de réouverture de la Vieille
Mer,



Un groupe de travail créé par la CLE sera destiné à relancer la dynamique du projet de
réouverture.

•=> A ce sujet, un projet de territoire pour la Vieille Mer est porté par
M.MESSAGER, Président de la CLE, et M.BEDREDDINE, Vice-Président de la
CLE. Il a fait l'objet d'un échange avec la Directrice Générale de l'AESN.

Le lac d'Enghien

Le ru d'Enghien (ou ru de Montlignon), à ciel ouvert sur sa partie la plus amont, est enterré
et canalisé jusqu'à son arrivée dans les lacs d'Enghien.

L'exutoire du lac se fait dans un collecteur unitaire qui rejoint la station d'épuration Seine
Aval par le collecteur Saint-Denis-Achère (SDA).

Lac d'Enghien
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Bien que non-déclaré comme une masse d'eau, le lac d'Enghien est soumis aux obligations
de non-dégradation et d'atteinte d'une qualité compatible avec les objectifs de qualité des
milieux situés à l'aval.



La disposition 3.1.2 vise à définir un objectif de qualité pour le lac, à mettre en perspective
avec les fonctions et les usages souhaités du lac.

Parmi les actions à engager est évoquée la modification de l'exutoire actuel du lac vers la
Seine.

Il est prévu que la CLE installe un groupe de travail « lac d'Enghien »
regroupant SIAAP, SIARE, divers EPCI-assainissement, EPCI-GEMAPI, ville
d'Enghien,...,DRIEE, DDT, AESN,... représentants des usagers).

Suivi des objectifs du SAGE

Parmi les dispositions nécessitant un suivi rigoureux, on peut citer la disposition 3.1.1. qui
précise qu'il existe un risque quasi certain de non-atteinte des objectifs de qualité
environnementale sur toutes les masses d'eau du territoire, du fait des contraintes de temps,
de techniques, et de financement.

La Directive Cadre sur l'Eau (DCE) offre dans son article 4.5 la possibilité d'avoir recours à
des exemptions.

Si une exemption doit être admise, il convient de se donner le temps d'observer les résultats
des travaux et de mieux connaître la réaction du cours d'eau aux efforts engagés avant de
quantifier l'exemption (pour fixer un nouvel objectif chiffré).

De ce fait, il convient :
De définir des objectifs de moyen (niveau d'engagement en matière de conformité
collecte).
De définir les contraintes majeures pesant sur les masses d'eau.
De définir les actions précises à engager (fiabilisation des réseaux, limitation des
apports pluviaux, restauration des cours d'eau),
et d'établir les coûts.

Il est prévu que la cellule d'animation du SAGE réunisse un groupe de travail
regroupant les organismes en charge de la gestion de l'eau et de
l'assainissement (CD93, SIAH, SIARE, divers EPCI-assainissement, EPCI-
GEMAPI,...,DRIEE, DDT, AESN,...) afin d'aider à l'identification et à une
planification cohérente des actions à mener et de préciser les modalités de
leur suivi en terme de réalisations et d'effets sur le milieu.

Objectif baignade

La disposition 4.1.5 vise à mener une étude pour identifier les sites de baignade potentiels.
Cette étude sera portée par la cellule d'animation du SAGE, en lien avec les maîtres
d'ouvrage potentiellement concernés.

<=> Le SIAAP est en cours d'actualisation du SDA avec l'enjeu baignade pour la
Seine et la Marne. Les besoins sur les petites masses d'eau (Morée, Croult...)
nécessiteraient de faire l'objet d'autres études avec les partenaires concernés.



3. Impact du Règlement du SAGE sur le SIAAP:

Par ailleurs, certaines règles du Règlement du SAGE qui visent les installations soumises à
déclaration ou autorisation dans la nomenclature IOTA, ou à déclaration, enregistrement, et
autorisation dans la nomenclature ICPE peuvent concerner la station d'épuration Seine
Morée qui est soumise à autorisation dans la nomenclature IOTA et à déclaration dans la
nomenclature ICPE.

Ces régies visent à ;
Retenir les eaux pluviales à la source (pour toute modification substantielle ou
changement notable de IOTA) ;
Interdire l'atteinte des zones humide ;
Préserver le lit mineur et les zones d'expansion de crues.

Des dérogations sont possibles sous certaines conditions.

En conclusion, le SIAAP salue le travail accompli et l'esprit de concertation
tout au long de l'élaboration du SAGE, et souscrit aux enjeux portés par ce
projet.

Toutefois, nous suggérons :

- de clarifier le rôle du SIAAP dans la partie consacrée au SIAAP en tant
qu'acteur d'assainissement ;

- de continuer à associer l'ensemble des acteurs dans le cadre de l'élaboration

des documents de planification prescrits par le SAGE (notamment le
référentiel des milieux aquatiques et des paysages de l'eau, et le diagnostic
des ouvrages hydrauliques).

Enfin, le SIAAP restera un acteur impliqué dans la mise en œuvre du SAGE.

Je vous prie. Mesdames et Messieurs, de bien vouloir donner un avis favorable au projet du
SAGE Croult-Enghien-Vieille Mer.

Le Président

Signé : Belaïde BEDREDDINE















Syndicat Intercommunal
d'Alimentation en Eau Potable

de la région Nord-Écouen

« une seule goutte que l'on peut boire »

Monsieur Francis MALLARD

Président du SIAEP NORD-ECOUEN

à

SIAH Croult et Petit Rosne

Station de dépollution Bernard Cholin
Rue de PEau et des Enfants

95500 BONNEUIL EN FRANCE

Puiseux en France le 7 février 2019

Projet de Schéma d'Aménagement et de Gestion des Eaux (SAGE) Croult-Enghien-Vieille Mer

Monsieur le Président,

Le conseil syndical n'a pas encore été convoqué cette année, mais suite au retour de Monsieur Bernard
BESANÇON Vice-président du SIAEPNE qui a assisté à l'ensemble des réunions débattant sur ce projet
nous y répondons favorablement.

Nous vous prions de croire. Monsieur le Président, à l'assurance de mes sentiments les meilleurs.

Le Président,

Francis MALLARD
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